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« Le prince dont le pouvoir n’a pour appui que 
des troupes mercenaires ne sera jamais ni assuré 
ni tranquille : car de telles troupes sont désunies, 

ambitieuses, sans discipline, inýd¯les, hardies 
envers les amis, l©ches contre les ennemis. è

Nicolas Machiavel, Le Prince, 1513
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Introduction

L'externalisation et la privatisation de certaines 
fonctions militaires et de sécurité traditionnelle-
ment dévolues aux États est un phénomène dont 
l'ampleur croissante a entrainé un grand nombre 
d'®tudes et de r®þexions ces derni¯res ann®es.

Deuxième armée de la coalition avec près de 
50 000 déployés en Irak, les sociétés militaires et de 
sécurité privées (SMSP) exercent des fonctions de 
plus en plus variées ; paraétatiques lorsqu'il s'agit 
du soutien logistique aux armées, de la formation 
des militaires et parfois même d'engagement dans 
les combats, ou privées lorsqu'il s'agit d'assurer la 
protection des sites des grandes multinationales 
dans les pays en guerre ou convoités pour leurs 
ressources.

La montée en puissance de ces nouveaux acteurs 
entraine spontanément la comparaison avec les 
mercenaires de l'ancien r®gime ou de l'antiquit®. 
Considéré comme l'un des plus vieux métiers du 
monde, le mercenariat joua aussi un rôle essentiel 
tant dans les conquêtes coloniales - le meilleur 
exemple étant certainement la colonisation et 
l'exploitation de la Rhodésie (les territoires des 
actuels Zimbabwe, Zambie et Malawi) par la British 
South Africa Company (BSAC) ¨ la ýn du XIXe 
siècle - que dans les guerres de décolonisation et 
les conþits qui suivirent.

Cependant, le développement contemporain des 
SMSP marque une véritable rupture par rapport à 
ces r®f®rences historiques. Le ph®nom¯ne actuel 
des SMSP engendre en effet des interprétations très 
divergentes quant à leur impact sur les États qui 
les emploient et les pays dans lesquelles elles in-
terviennent. Comme le d®veloppe Serfati�, certains 
considèrent que l'essor des SMSP est révélateur 
de l'affaiblissement des États et de leur incapacité 
et/ou de leur manque de volonté à maintenir les 
fonctions basiques qui leur sont dévolues, tandis 
que d'autres justiýent les externalisations par le fait 
que les SMSP seraient capables, grâce à la rapidité 
de leur déploiement (et aussi à la discrétion de leurs 
opérations clandestines, échappant au contrôle 
parlementaire), de r®gler les conþits plus vite que 
les États, permettant ainsi une reconstruction plus 

1. Claude Serfati (®d.), Une ®conomie politique de la s®curit®, 
®ditions Karthala, 2009, p. 56-57.

rapide des pays et des économies dévastés par les 
guerres.

Un v®ritable d®bat doit imp®rativement s'ouvrir. 
Avec une intensité décuplée par les guerres d'Irak 
et d'Afghanistan, la mondialisation dominée par 
la ýnance a entrepris, par le d®veloppement des 
SMSP, de contester le dernier pré carré de l'État : 
le pouvoir des pouvoirs, celui du monopole de 
la violence l®gitime. Un dangereux abandon au 
« marché » selon les uns, qui affaiblit la puissance 
publique et génère de nombreuses « externalités 
n®gatives è. Simple ç d®l®gation è au ç march® è, 
rétorquent d'autres, dans le cadre de relations 
contractuelles clairement d®ýnies par l'£tat.

En marge de ce débat, une relative unanimité 
existe cependant pour constater une multiplication 
inquiétante des bavures et exactions commises par 
ces nouveaux op®rateurs priv®s, et la difýcult® ¨ 
en poursuivre les auteurs en l'absence de normes 
juridiques ad®quates. Plusieurs gouvernements 
estiment aussi nécessaire d'adopter un cadre régu-
lateur pour encadrer l'activit® des SMSP.

Ce Rapport du GRIP a pour objectif d'établir 
un état des lieux de la prolifération des SMSP, 
principalement aux £tats-Unis et en Europe. La 
première partie rappelle quelques faits historiques 
et examine le statut du mercenaire au regard du 
droit international. Elle montre l'®volution du 
mercenariat vers les SMSP contemporaines et 
l’importance prise par celles-ci dans l'effort de 
guerre am®ricain, notamment dans les conþits 
afghan et irakien.

Dans une deuxième partie, il sera question de 
l'activit® de ces soci®t®s priv®es au sein de l'Union 
europ®enne et plus sp®ciýquement de l'h®t®rog®-
néité des pratiques dans quatre pays : Royaume-
Uni, Allemagne, France et Belgique. La question 
du rôle des SMSP dans la politique européenne de 
sécurité et de défense (PESD) et dans la réforme 
du secteur de s®curit® sera aussi ®voqu®e.

La troisième examinera un certains nombres 
d'initiatives, nationales ou multilatérales, visant à 
d®ýnir un cadre juridique r®gulateur et des standards 
internationaux contraignants pour mieux contrôler, 
et limiter, le d®veloppement des SMSP. 
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1. Du mercenariat aux sociétés 
militaires et de sécurité privées 
(SMSP)

1.1. Mercenaire :  
l'un des plus vieux métiers

L’histoire du mercenariat trouve ses origines 
2 500 ans avant J.-C. sous l'ancien Empire ®gyp-
tien. Devenu prosp¯re gr©ce ¨ l'intensiýcation du 
commerce, l'Égypte faisait l'objet des convoitises 
de ses voisins libyens et ph®niciens. Face ¨ ces 
vell®it®s, les pharaons ýrent appel ¨ des milices 
®trang¯res aýn de renforcer la protection de leurs 
territoires. Le nombre de mercenaires atteignit 
pr¯s de 30 000 combattants en 570 avant J.-C. 
Ce phénomène se propagea à d'autres grandes 
civilisations parmi lesquelles la Grèce, Rome et 
l'Empire de Carthage. Au plus fort de leur domi-
nation, ces empires engagèrent plusieurs milliers 
de combattants ®trangers aýn de suppl®er les for-
ces locales. Ainsi aux pr®misses de la Deuxi¯me 
Guerre punique (218-202 avant J.-C.), lôEmpire 
romain comptait plus de 400 000 mercenaires sur 
un total de 700 000 combattants. 

Le déclenchement de la Guerre de Cent ans au 
XIVe siècle s'accompagna d'une transformation 
du marché du mercenariat et de l'apparition de 
compagnies structur®es de mercenaires. ê partir 
de cette date, celles-ci se constituaient indépen-
damment de la demande et proposaient leurs 
services aux seigneurs locaux selon leurs besoins 
de guerre. Ces derni¯res ®taient en grande partie 
composées de combattants d'horizons divers 
n'ayant pour devise que la recherche du gain. Les 
seigneurs n'avaient que peu d'emprise sur ceux-ci, 
except® lors des guerres. Ainsi en temps de paix, 
ces groupes terrorisaient les populations locales 
en violant et en massacrant femmes et enfants. 
En Italie, les condottieri offraient une image plus 
respectable que leurs homologues du Nord. Ces 
anciens militaires d'origines française et anglaise 
à l'expérience reconnue du combat créèrent de 
véritables entreprises militaires privées dont les 
services étaient fortement prisés par la noblesse 
et le clerg® italien. Contrairement aux compa-
gnies classiques de mercenariat, les condottieri 
sous-traitaient une partie ou la totalité de leurs 
contrats ¨ d'autres compagnies. Leur intelligence 

commerciale avait permis à certains de diriger de 
véritables armées privées de plusieurs milliers 
d'hommes et d'obtenir la gestion de Cités-États 
lors de la Renaissance italienne2. 

La conclusion des Traités de Westphalie en 
1648 instaura le concept de l'£tat-nation et la res-
ponsabilité entière de ce dernier dans la gestion 
de sa défense au travers de l'établissement d'une 
arm®e compos®e des seuls citoyens. N®anmoins, 
l'utilisation de mercenaires ne disparut pas pour 
autant. Ces derniers appuy¯rent les troupes na-
tionales dans leurs expéditions coloniales sur les 
continents africains, américains et asiatiques� 
durant le XIXe si¯cle. Les mercenaires jou¯rent 
également un rôle de perturbateur au moment du 
processus de décolonisation en Afrique au début 
des ann®es 1960. Le Congo a ®t® l'un des nombreux 
théâtres d'actions de ces soldats de l'ombre tantôt au 
service des puissances occidentales tantôt à celui 
des ind®pendantistes ou s®cessionnistes indig¯nes. 
Certains, ̈  l'image du Fran­ais Bob Denard ou du 
Belge Jean Schramme, ont marqué de leur audace 
l'histoire du mercenariat au XXe si¯cle.

 

1.2. Le mercenaire au regard 		
du droit international

L'implication grandissante des mercenaires 
dans des conþits inter®tatiques, particuli¯rement 
en Afrique, a entrain® ¨ partir des ann®es 1970 
une prise de conscience de la n®cessit® de d®ýnir 
cette activit® au regard du droit international. Le 
8 juin 1977, lôarticle 47 du Premier protocole 
additionnel aux Conventions de Genève, relatif 
¨ la protection des victimes des conþits arm®s 
internationaux, apportera la premi¯re d®ýnition 
précise du mercenaire contemporain� :
1.	Un mercenaire nôa pas droit au statut de com-

battant ou de prisonnier de guerre.
2.	Le terme ç mercenaire è sôentend de toute per-

sonne :

2. J.-D. Rosi, Privatisation de la violence : des mer-
cenaires aux sociétés militaires et de sécurité privées, 
L'Harmattan, Paris, 2009, p. 28.

�. G. Biaumet, Analyse des relations entre les com-
pagnies privées militaires et de sécurité et les Nations 
unies, Universit® libre de Bruxelles, 2009, p. 7. 

�. Texte disponible sur le site du CICR : http://www.icrc.
org/dih.nsf/FULL/470?OpenDocument 

http://www.icrc.org/dih.nsf/FULL/470?OpenDocument
http://www.icrc.org/dih.nsf/FULL/470?OpenDocument
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a)	 qui est spécialement recrutée dans le pays ou 
¨ lô®tranger pour combattre dans un conþit 
armé ;

b)	 qui en fait prend une part directe aux hos-
tilités ;

c)	 qui prend part aux hostilit®s essentiellement 
en vue d’obtenir un avantage personnel et 
à laquelle est effectivement promise, par 
une Partie au conþit ou en son nom, une 
rémunération matérielle nettement supé-
rieure à celle qui est promise ou payée à des 
combattants ayant un rang et une fonction 
analogues dans les forces armées de cette 
Partie ;

d)	 qui n’est ni ressortissant d’une Partie au 
conþit, ni r®sident du territoire contr¹l® par 
une Partie au conþit ;

e)	 qui n’est pas membre des forces armées 
dôune Partie au conþit ; et

f)	 qui n’a pas été envoyée par un État autre 
quôune Partie au conþit en mission ofýcielle 
en tant que membre des forces armées dudit 
£tat.

Cette d®ýnition ne condamne pas explicitement 
l'activité de mercenariat, mais fournit en revanche 
une explication précise qui permet de différencier 
le mercenaire du combattant r®gulier. Cette dis-
crimination a notamment pour conséquence de 
priver le mercenaire du b®n®ýce des Conventions 
applicables aux prisonniers de guerre. 

Quelques semaines plus tard, l'Organisation de 
l'Unit® africaine (OUA) optait pour une d®ýnition 
®largie en adoptant, le 3 juillet 1977 ¨ Libreville 
au Gabon, la Convention pour l'®limination du 
mercenariat en Afrique�. Le principe d'une telle 
convention avait été décidé cinq ans plus tôt, lors du 
sommet de l'OUA en 1971, et r®sulte notamment des 
travaux de la commission internationale d'enquête 
sur le mercenariat ®tablie en 1976 ¨ l'initiative du 
gouvernement angolais. Entr®e en vigueur en 1985, 
la Convention d®ýnit le mercenaire au premier 
paragraphe de son article premier :
1.	Le terme ç mercenaire è sôentend de toute per-

sonne :
a)	qui est spécialement recrutée dans le pays ou 

¨ lô®tranger pour combattre dans un conþit 
armé ;

�. Texte disponible sur le site du CICR : http://www.icrc.
org/dih.nsf/FULL/485?OpenDocument 

b)	qui en fait prend une part directe aux hosti-
lités ;

c)	qui prend part aux hostilit®s en vue dôobtenir 
un avantage personnel et à laquelle est effec-
tivement promise, par une Partie au conþit ou 
en son nom, une rémunération matérielle ;

d)	qui n’est ni ressortissant d’une Partie au 
conþit, ni r®sident du territoire contr¹l® par 
une Partie au conþit ;

e)	qui n’est pas membre des forces armées d’une 
Partie au conþit ; et

f)	 qui n’a pas été envoyée par un État autre 
quôune Partie au conþit en mission ofýcielle 
en tant que membre des forces armées dudit 
£tat.

De plus, contrairement aux Conventions de 
Genève qui ne visent que les personnes, l'article 
premier de la Convention de l'OUA vise ®galement, 
en son second paragraphe, les associations, les 
États, ou leurs représentants : 
2.	Commet le crime de mercenariat lôindividu, 

groupe ou association, le représentant de l’État 
ou l’État lui-même qui, dans le but d’opposer la 
violence armée à un processus d’autodétermina-
tion, à la stabilité ou à l’intégrité territoriale d’un 
autre État, pratique l’un des actes suivants :
a)	abriter, organiser, ýnancer, assister, ®quiper, 

entraîner, promouvoir, soutenir ou employer 
de quelque façon que ce soit des bandes de 
mercenaires ;

b)	sôenr¹ler, sôengager ou tenter de sôengager 
dans lesdites bandes ;

c)	permettre que dans les territoires soumis à 
sa souveraineté ou dans tout autre lieu sous 
son contr¹le, se d®veloppent les activit®s 
mentionnées dans l’alinéa a) ou accorder 
des facilités de transit, transport ou autre 
op®ration des bandes susmentionn®es.

Enýn, l'article premier de la Convention pr®cise 
que « toute personne physique ou morale qui com-
met le crime de mercenariat [...], commet le crime 
contre la paix et la sécurité en Afrique et est punie 
comme telle », en l'occurrence une peine pouvant 
aller jusqu'¨ la peine capitale, selon lôarticle 7. 

La Convention de lôOUA assimile donc le mer-
cenariat à une activité pénalement répréhensible, 
et appelle tous les États-parties à punir les contre-
venants le plus s®v¯rement possible. Mais il est 
également utile de souligner que l'« entreprise de 

http://www.icrc.org/dih.nsf/FULL/485?OpenDocument
http://www.icrc.org/dih.nsf/FULL/485?OpenDocument
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mercenariat » visée par la Convention ne concerne 
que les activités effectuées dans le but d'opposer 
la violence armée à un processus d'autodétermina-
tion, à la stabilité ou à l'intégrité territoriale d'un 
autre État, sans toutefois interdire à un État ou un 
groupe d’États de recourir à des mercenaires pour 
combattre une rébellion jugée illégitime�. 

Malgr® la conclusion de ces deux textes en 1977, 
l’activité lucrative de mercenaire ne s'estompa pas 
pour autant. Ainsi dans les ann®es 1980, ¨ l'instar 
de Bob Denard, de nombreux mercenaires ont 
été des agents très actifs dans les coups d'États 
fomentés sur le continent africain par des pays 
voisins ou occidentaux. ê la ýn des ann®es 1980, 
un nouvel incident contribua à susciter la répro-
bation de la communauté internationale à l'égard 
du mercenariat. En novembre 1989, le pr®sident 
comorien Ahmed Abdallah est assassiné dans son 
palais pr®sidentiel par un de ses sous-ofýciers. 
Bob Denard, qui contribua au retour au pouvoir 
d'Ahmed Abdallah à la faveur d'un coup d'État en 
mai 1978, se trouvait dans le bureau du pr®sident 
en tant que directeur de la garde présidentielle au 
moment de l'assassinat. Face aux soup­ons d'une 
implication du mercenaire français dans l'exécution 
du pr®sident comorien, la France d®cida d'exýltrer 
son concitoyen vers l'Afrique du Sud�. 

Constatant la gravité de ces événements, l'As-
sembl®e g®n®rale des Nations-Unies adopta, le 4 
décembre 1989, la Convention internationale 
contre le recrutement, lôutilisation, le ýnance-
ment et l’instruction de mercenaires8. Pour la 
première fois, un texte de portée internationale 
interdisait formellement toute pratique, recrute-
ment, ýnancement, utilisation ou formation des 
activités de mercenaires, en énonçant clairement 
les cas constitutifs d'infractions ainsi que les com-
p®tences et responsabilit®s judiciaires. Cependant, 
cette Convention est restée lettre morte pendant 
pr¯s de douze ans, avant dôentrer enýn en vigueur 
en 2001 seulement. ê ce jour, seuls 32 £tats lôont 
ratiý®e et dix pays l'ont simplement sign®e. Comme 
le précise Stéphanie Jung, la raison du manque 
d'appui au texte résulte du fait que le critère de 

�. G. Biaumet, op. cit., p. 54. 
�. En 1995, Bob Denard fomenta un nouveau coup d'Etat 

au Comores sur instruction des autorités françaises avant d'être 
transf®r® vers la France par les services de renseignement de 
son pays natal. 

�. Texte disponible sur le site du CICR : http://www.icrc.
org/dih.nsf/FULL/530?OpenDocument 

participation directe aux hostilités n'est pas repris 
dans le document. Elle estime que ç la d®ýnition 
de l'article premier ne permet pas d'exclure clai-
rement de la notion de mercenaire des personnes 
qui sont envoyées par leur État au titre de l'as-
sistance militaire technique - aýn d'assumer des 
missions d'instruction et d'entrainement de forces 
arm®es ®trang¯res en vertu d'accords particuliers 
de coopération - et qui pourraient se trouver en 
péril si elles venaient à tomber aux mains d'un 
£tat ®tranger en conþit avec celui aupr¯s duquel 
elles ont été placées» �. 

La volonté d'éradiquer l'image négative du 
mercenaire impliqué dans des renversements de 
gouvernements légitimes participa à l'apparition 
d'une nouvelle forme de mercenariat, bien mieux 
organisée, un peu plus transparente et assurant 
agir dans le respect du droit international. Les 
conþits des ann®es 1990 ont fait la part belle aux 
interventions de ces nouveaux « mercenaires » 
regroupés dans des sociétés privées de combat à 
l'image d'Executive Outcomes (Afrique du Sud) 
ou Sandline International (Grande-Bretagne), deux 
pr®curseurs. La chute du mur de Berlin s'accom-
pagna d'une baisse signiýcative des budgets de 
la défense des pays occidentaux et d'une réduc-
tion des contingents militaires nationaux. Ainsi, 
nombre d'anciens militaires et agents de la force 
publique, écartés des unités étatiques de sécurité, 
retrouvèrent un emploi dans le secteur de la sécu-
rit® priv®e aupr¯s de ces soci®t®s militaires. Des 
entreprises multinationales ýrent appel ̈  celles-ci 
aýn d'assurer la s®curit® de leurs activit®s dans 
les régions instables, essentiellement en Afrique 
sub-saharienne. Le secteur marchand n'a pas ®t® 
le seul ¨ employer ces ç anges gardiens priv®s è. 
Ainsi, le gouvernement angolais avait conclu un 
contrat d'assistance militaire d'un montant de 30 
millions de dollars avec la société militaire privée 
sud-africaine Executive Outcomes en 1993 aýn 
de chasser les rebelles de l'UNITA10 des champs 
pétrolifères et des mines de diamants du nord-est 
du pays11. En 1997, le gouvernement de Papouasie-
Nouvelle-Guinée a approché la société Sandline 
International12 aýn de mettre ýn ¨ une r®bellion 

�. S. Jung, op. cit., p. 45. 
10. Union Nationale pour l'Ind®pendance Totale de l'An-

gola.
11. S. Jung, op. cit., p. 13.
12. Sandline International a cess® ses activit®s en 2004, 

ofýciellement en raison d'un manqu® de soutien gouvernemental 

http://www.icrc.org/dih.nsf/FULL/530?OpenDocument
http://www.icrc.org/dih.nsf/FULL/530?OpenDocument
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sur l'île de Bougainville et ce, pour un montant 
avoisinant les 18 millions de dollars. Si ̈  l'origine, 
ces sociétés fournissaient principalement un appui 
militaire à leurs clients, elles vont toutefois très vite 
diversiýer leurs activit®s en proposant d'autres ser-
vices tels que l'appui logistique, l'entrainement des 
troupes gouvernementales et le conseil tactique13. 
C'est notamment cette diversiýcation des activit®s 
qui a permis aux sociétés militaires et de sécurité 
privées actuelles comme Blackwater (aujourd'hui 
Xe14) et bien d'autres de gagner des marchés plus 
importants en Afghanistan et en Irak.

1.3. Les SMSP de dernière génération

Les sociétés militaires et de sécurité privées 
n'agissent plus seulement en temps de conþit mais 
elles sont dorénavant également présentes dans les 
op®rations post-conþit et m°me en temps de paix. 
Ainsi, des personnels de Blackwater et de KBR15 
ont participé aux opérations de reconstruction et 
de s®curisation de la ville de la Nouvelle Orl®ans 
apr¯s le passage de l'ouragan Katrina en 2005. 
Ces interventions ont été effectuées à la demande 
de l'Administration Bush et ce, pour un montant 
avoisinant 1,5 milliards de dollars. ê cette occasion, 
KBR avait remport® un contrat de 60 millions de 
dollars16. 

Les SMSP sont des entreprises légales qui re-
cherchent une respectabilité au niveau national et 

aux soci®t®s militaires priv®es. Le message suivant peut toujours 
être lu sur son site Internet (http://www.sandline.com): « On 16 
April 2004 Sandline International announced the closure of the 
companyôs operations. The general lack of governmental support 
for Private Military Companies willing to help end armed conþicts 
in places like Africa, in the absence of effective international 
intervention, is the reason for this decision. Without such support 
the ability of Sandline to make a positive difference in countries 
where there is widespread brutality and genocidal behaviour is 
materially diminished è. Il semble toutefois que l'essentiel des 
activités et personnel de Sandline International ait été repris par 
Aegis Defence Services, bas®e ¨ Londres.

13. C. Yan, Les ýrmes militaires priv®es en tant qu'agents de 
transfert de know-how militaire : mod®lisation du ph®nom¯ne, le 
Bulletin de doctrine et d'instruction de l'Arm®e de terre, vol. 3, 
n° 2, été 2000, http://www.army.forces.gc.ca/caj/documents/
vol_03/iss_2/CAJ_vol3.2_07_f.pdf

14. www.XeCompany.com
15. Anciennement ç Kellogg, Brown & Root è, KBR ®tait 

jusqu'en 2007 une ýliale de la multinationale Haliburton dont 
l'ancien vice-pr®sident Dick Cheney a ®t® CEO de 1995 ¨ 2000. 
En 2008, KBR était classé 14e au Top 100 des principaux groupes 
d’armements dans le monde (http://www.grip.org/fr/siteweb/ima-
ges/DATA-BASE/ets/top100-2008.pdf). 

16. I. Lesniak, Katrina : la pol®mique enþe sur les contrats 
de reconstruction, LôExpress.fr, 26 septembre 2005.

international et dans cette perspective, nombreuses 
sont celles qui ont adopté une charte éthique de 
fonctionnement. Aýn de mener ̈  bien leurs contrats, 
elles disposent d'un grand nombre d'employés 
issus des unités militaires et de police, payés très 
largement au-dessus des rémunérations proposées 
par les services publics. Un employ® travaillant en 
Irak peut gagner plus de 20.000 euros par mois. 

En ce qui concerne les champs d'activités des 
SMSP, ils sont de cinq ordres : le soutien logistique, 
le soutien opérationnel ou tactique, la protection 
rapprochée, le conseil militaire et l'entrainement 
et enýn, la reconstruction.

Le premier service concerne le soutien logisti-
que et consiste dans des prestations classiques d'en-
tretien des forces armées tels que la maintenance 
des bases militaires, la livraison de nourriture ou 
encore l’acheminement de munitions et le trans-
port de troupes. En 2003, KBR a ainsi fourni un 
support logistique aux troupes de la coalition pour 
un montant de 4,3 milliards de dollars. Plus ®ton-
nant, la même année, une autre SMSP d'envergure, 
Dyncorp, a remporté un contrat du département 
d'£tat am®ricain aýn de fournir une assistance 
logistique aux opérations américaines de secours 
humanitaires sur le continent africain17.

Le deuxième service est le soutien opérationnel 
et tactique. Cela comporte notamment la mainte-
nance des systèmes d'armement transportés dans 
les bombardiers, sur les avions furtifs F-117 ou 
sur les navires de guerre. 

Le troisième service est la protection rapprochée 
de personnalités militaires, politiques ou privées 
dans des zones de combat. Elle est de plus en plus 
d®volue ̈  des agents priv®s de protection. L'exem-
ple le plus marquant reste la protection de l'ancien 
administrateur civil de l'Irak de 2003 à 2005, Paul 
Bremer, par des employ®s de Blackwater. ê la 
même période, la société Dyncorp était en charge 
de la protection du Pr®sident afghan Hamid Karzaµ. 
En 2009, quelque 48 000 agents privés de protection 
®taient ¨ l'oeuvre en Irak. 

Le quatrième service est la consultance en ma-
ti¯re militaire et l'entrainement. Le conseil militaire 
comprend la structuration des forces armées ainsi 
que la planiýcation strat®gique et op®rationnelle. 
Quant à la partie concernant l'entrainement, elle 
s'adresse aux forces armées d'un pays mais aussi 

17. G. Biaumet, op. cit., p. 13.

http://www.sandline.com
http://www.army.forces.gc.ca/caj/documents/vol_03/iss_2/CAJ_vol3.2_07_f.pdf
http://www.army.forces.gc.ca/caj/documents/vol_03/iss_2/CAJ_vol3.2_07_f.pdf
http://www.xecompany.com/
http://www.grip.org/fr/siteweb/images/DATA-BASE/ets/top100-2008.pdf
http://www.grip.org/fr/siteweb/images/DATA-BASE/ets/top100-2008.pdf
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aux forces de police. La Hongrie avait fait appel 
à la SMSP Cubic pour réorganiser son armée dans 
l'optique d'une adh®sion ¨ l'OTAN. De m°me, 
Erinsys était récemment encore en charge de l'en-
trainement et de l'®quipement des 16.000 irakiens 
engagés pour protéger les installations pétrolifères 
du pays. 

Le cinquième service concerne les activités 
post-conþit qui consistent principalement dans 
des opérations de désarmement, démobilisation et 
r®insertion d'anciens combattants. ê partir 2005, 
Dyncorp a obtenu un contrat de 70 millions de dol-
lars par an pour la démobilisation et la réinsertion 
des anciennes forces du dictateur libérien Charles 
Taylor. Cette SMSP est ®galement active dans le 
même domaine en Afghanistan et en Irak18. 

Le recours grandissant aux sociétés militaires et 
de sécurité privées depuis une dizaine d'années ré-
pond principalement à des exigences économiques, 
politiques et militaires de la part des contractants 
et plus sp®ciýquement des gouvernements-em-
ployeurs. La relation particuli¯re entre les SMSP 
et les administrations américaines qui se sont suc-
c®d®es depuis l'implosion de l'URSS est tout ̈  fait 
révélatrice de l'importance que ces sociétés privées 
ont prise dans le domaine de la sécurité, autrefois 
comp®tence r®galienne de lôautorit® publique. 

1.4. Les SMSP dans l’effort de guerre 
américain : un partenariat

Aux £tats-Unis, le recours aux soci®t®s mi-
litaires et de sécurité privées s'est fortement dé-
velopp® au lendemain de la guerre du Vietnam19. 
La soci®t® Vinnel Corp a ainsi ®t® la premi¯re ¨ 
laquelle le Département de la Défense a fait ap-
pel aýn de d®charger les militaires r®guliers des 
tâches d'entretien et de maintenance de certains 
mat®riels de l'arm®e am®ricaine. Apr¯s la guerre 
du Vietnam, Washington continua ¨ collaborer 
avec cette entreprise en lui accordant notamment 
un contrat d'assistance logistique en Arabie Saou-
dite. Vinnel Corp a ®t® d®sign®e aýn d'assurer 

18. S. Jung, op. cit., p. 17- 20.
19. Pendant la guerre du Vietnam, le recours ̈  des entreprises 

privées, telle que Air America, était fréquent pour mener certaines 
op®rations de la CIA ̈  l'insu du Congr¯s et de l'opinion publique. 
Dans le scandale de l'Irangate, c'est également une compagnie 
privée, Southern Air Transport, qui permettra l'acheminement 
des armes aux Contras, le mouvement contre-révolutionnaire 
au Nicaragua. 

la formation des membres d'élites de la Garde 
Nationale saoudienne. La d®cision de conc®der 
cette mission de haute importance à une société 
privée et non à des membres des forces armées 
am®ricaines s'explique pour plusieurs raisons. Tout 
d'abord au sortir de la guerre du Vietnam, il ®tait 
politiquement tr¯s difýcile pour l'Administration 
Ford de d®ployer des soldats am®ricains hors des 
frontières du pays sans que l'opinion publique et le 
Congr¯s n'®mettent des r®serves. Ensuite, il ®tait, 
à cette époque, inconcevable que des troupes non 
musulmanes puissent être stationnées à proximité 
des lieux saints de l'Islam que sont la Mecque et 
M®dine. D®s lors, le recours ¨ une soci®t® priv®e 
permettait de maquiller cette assistance militaire 
en une activit® commerciale. La relation entre 
Vinnel Corp et le D®partement am®ricain de la 
Défense perdure depuis plus de trente années et 
la grande partie des contrats concerne l'entraine-
ment des troupes saoudiennes. Vinnel Corp est 
l'un des nombreux exemples du lien indéfectible 
existant aujourd'hui entre les SMSP et l'exécutif 
am®ricain. Depuis plusieurs d®cennies, les £tats-
Unis ont ®largi le champ g®ographique d'actions 
des soci®t®s militaires priv®es. Celles-ci sont ainsi 
présentes en Amérique du Sud dans la lutte contre 
le traýc de drogue, en Afrique en remplacement 
des contingents américains de casques bleus 
après l'intervention ratée de l'armée américaine 
à Mogadiscio au début des années 1990 et éga-
lement en Europe, en Asie et au Moyen-Orient. 
Que ce soient en appui de l'armée américaine ou 
en suppléant l'absence de celle-ci, les SMSP sont 
toujours présentes là où Washington estime que 
ses int®r°ts sont en jeu. 

Cette connexion entre les SMSP et les plus 
hautes autorités américaines est le résultat d'un 
puissant lobbying des sociétés privées dans les 
sph¯res politiques am®ricaines. Cette inþuence 
politique est de deux types : recrutement d’anciens 
hauts fonctionnaires pour mieux s’introduire dans 
les réseaux politiques de Washington, et dons 
ýnanciers aux partis politiques.

ê lôinstar des grandes multinationales, les di-
rigeants des SMSP cherchent à attirer en leur sein 
des personnalités leur permettant d’entrer plus 
facilement en contact avec les décideurs politiques 
à Washington, dans les différents départements du 
gouvernement ou au Capitole. L'exemple de la 
soci®t® CACI est tout ¨ fait ®diýant. Cette soci®t® 
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est notamment spécialisée dans le traitement de 
renseignements, les investigations de terrain mais 
également dans les techniques d'interrogatoire de 
prisonniers. L'entreprise a ainsi ®t® impliqu®e dans 
le scandale d'Abu Ghraib. CACI emploie 12 800 
personnes et coordonne ses activités principalement 
¨ partir de l'Am®rique du Nord et de l'Europe. En 
2009, son chiffre d'affaires atteignait 2,73 milliards 
de dollars. 

La volonté de CACI de se doter de liens avec 
les milieux politiques et militaires s'est concrétisée 
par l'engagement en 2009 de M. Gordon England. 
Ce dernier a été ministre adjoint à la sécurité 
intérieure de janvier à octobre 2003 et a occupé 
un poste similaire ¨ la D®fense de janvier 2006 ¨ 
f®vrier 2009. Un second recrutement de choix a 
®t® celui de l'ancien gouverneur de Virginie M. 
James Gilmore. Gouverneur de 1997 ¨ 2002, il a 
également été durant cette période directeur d’un 
panel constitué pour conseiller le Congrès améri-
cain sur les capacit®s de r®ponse des £tats-Unis 
à une attaque terroriste impliquant des armes de 
destruction massive. Il pourrait ®galement briguer 
un si¯ge de s®nateur en novembre 2010. Outre ces 
deux personnalités politiques de premier plan, 
CACI a également recruté d’anciens militaires 
comme l’ex-commandant en chef des forces nava-
les américaines en Europe et en Afrique, l'Amiral 
Gregory Johnson ou encore l’ex-directeur général 
des op®rations de la CIA, M. James Pavitt. 

Un second moyen de pression des dirigeants des 
sociétés militaires et de sécurité privées consiste à 
participer ýnanci¯rement aux compagnes ®lectora-
les. En 2001, les dix SMSP leaders du march® ont 
déboursé pas moins de 32 millions de dollars en 
lobbying et 12 millions de dollars de dons en faveur 
d'hommes politiques. Ainsi entre 1999 et 2002, 
Halliburton (propri®taire de KBR jusqu'en 2007) a 
investi 700 000 dollars en faveur du parti r®publi-
cain. DynCorp a fait de m°me en versant 350 000 
dollars ¨ ce m°me parti politique. Cependant, 
certaines soci®t®s diversiýent leurs dons ýnanciers. 
Ainsi depuis 2003, Titan (L-3 Communications) 
a versé 244 350 dollars au parti républicain mais 
®galement 32 209 dollars au parti d®mocrate. L-3 
Communications, qui est l'une des dix plus grandes 
sociétés en contrat avec le Département américain 
de la Défense a consacré quelques 2 millions de 
dollars en lobbying pendant les six derniers mois 
de l'ann®e 2009. Lockheed Martin, propri®taire de 

la SMSP Paciýc Architects & Engineers, a pour sa 
part allou® quelque 6,2 millions de dollars ¨ ses 
activit®s de lobbying en 2009. Selon The Hufýngton 
Post, ce lobbying a permis à ces deux entreprises 
d’obtenir du gouvernement fédéral américain des 
contrats pour plus de 42 milliards de dollars en 
200820. 

1.5. Opération de séduction

Outre le fait d'approcher les autorit®s po-
litiques américaines, les SMSP ont également 
débuté une compagne de séduction à l'attention 
des opinions publiques. Dans cette optique, elles 
se sont rassemblées dans des associations sans 
but lucratif. La plus importante est l'International 
Peace Operations Association21 créée en 2001 et 
qui regroupe 54 sociétés militaires et de sécurité 
priv®es telles que DynCorp et MPRI. Au travers 
de cette association, les SMSP souhaitent notam-
ment s'inscrire comme des acteurs à part entière 
dans les opérations de paix en collaboration avec 
les forces gouvernementales et onusiennes. Pour 
atteindre cet objectif, l'IPOA a mis en place un 
institut des op®rations de paix (IOP) en 2006 dont 
le but est d'informer sur les capacités d'action du 
secteur de la sécurité privée dans les opérations 
de stabilisation et de reconstruction. ê la suite du 
tremblement de terre en Haïti au mois de janvier 
2010, l'IPOA a organis® une conf®rence aýn de 
présenter aux gouvernements et organisations non 
gouvernementales les services que les SMSP sont 
capables de fournir dans la s®curisation du pays. 
Triple Canopy, membre d'IPOA, a ainsi fourni de 
l'équipement de première nécessité aux sans-abris 
haïtiens et elle a également transféré un certain 
nombre de son personnel sur l'´le. Cette intervention 
s'est faite en collaboration avec le groupe haïtien 
d'®tude des maladies infectieuses (GHESKIO)22. 
Si l'action de Triple Canopy est tout à fait louable, 
il n'en demeure pas moins que certains employés 
de cette société privée de sécurité ont déjà été 

20. J. Hattem, Top Defense contractors spent $27 million 
lobbying at time of Afghan surge announcement, The Hufýngton 
Post, 20 janvier 2010.

21. Outre lôIPOA (http://ipoaworld.org), on peut aussi men-
tionner l'association britannique des compagnies de sécurité privée 
(http://www.bapsc.org.uk/) ou encore l'association des compagnies 
de sécurité privée d'Irak (http://www.pscai.org/)

22. Triple Canopy donates and delivers humanitarian aid 
to Haitian earthquake victims, United Business Media, 17 mars 
2010.

http://ipoaworld.org
http://www.bapsc.org.uk/
http://www.pscai.org/
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impliqués dans des incidents graves à l'encontre 
de civils en Iraq23. D®s lors, se pose la question de 
l'efýcacit® r®elle de ces nouveaux ç mercenaires è 
sur les th®©tres d'op®rations.

1.6. L’efficacité en question. 			
Les exemples afghan et irakien

L'intervention américaine en Irak en 2003 a 
permis d'ouvrir un théâtre d'action sans équivalent 
pour les soci®t®s militaires et de s®curit® priv®es. 
La prolongation du conþit en Irak a mis au pied 
du mur les autorités politiques et militaires amé-
ricaines et britanniques. Face ¨ la r®p®tition des 
accrochages entre les forces de la coalition et les 
insurg®s irakiens, il ®tait devenu difýcile de conti-
nuer ̈  conýner les militaires r®guliers ̈  des t©ches 
autres que celles relatives au combat. Il a donc ®t® 
décidé de permettre à des contractants privés de 
pouvoir assurer des missions de sous-traitance au 
proýt de la coalition. Depuis l'invasion de l'Irak, 
plus de 300 SMSP ont signé des contrats avec 
Washington aýn de prot®ger les int®r°ts am®ri-
cains sur place mais également ceux du nouveau 
régime irakien24. Fin 2008, le nombre de militaires 
de la coalition ®tait estim® ̈  150.000 hommes. Or 
dans le même temps, les employés des sociétés 
militaires et de sécurité privées étaient de l'ordre 
de 190.200 hommes dont 38.700 am®ricains25. 
Le journaliste Jeremy Scahill, auteur d'un livre 
remarqué sur Blackwater26, afýrma en 2007 que 
l'Administration Bush avait créé une « armée de 
l'ombre » qui peut être utilisée dans des guerres 
impopulaires aux yeux de la population am®ricaine. 
La même année, le général Petraeus27 auditionné 
par le Sénat américain avait révélé que la présence 
de dizaines de milliers de militaires privés au côté 
de la coalition en Irak lui permettait d'envisager une 

23. C.J. Chivers, Contractorôs boss in Iraq shot at civilians, 
workersô suit says, The New York Times, 17 novembre 2006.

24. J. Glanz, Report on Iraq security lists 310 contractors, 
The New York Times, 29 octobre 2008.

25. Le reste du contingent ®tait divis® en 81 000 irakiens et 
70 500 ®trangers. 

G.H. Bricet des Vallons, Irak : l'avenir prosp¯re des soci®t®s 
militaires privées, Lib®ration, 4 d®cembre 2008.

26. J. Scahill, Blackwater: the rise of the worldôs most powerful 
mercenary army, Nation Books, 2008.

27. Du 10 f®vrier 2007 au 16 septembre 2008, il a commandait 
la coalition militaire en Irak. Depuis, il a ®t® nomm® ¨ la t°te du 
commandement central américain chargé de la supervision des 
op®rations en Afghanistan et en Irak.

victoire face aux insurgés28. Toutefois, l'annonce 
du prochain retrait des troupes américaines d'Irak 
par le pr®sident Obama et la diminution importante 
des actes de terrorisme dans le pays pourraient 
engendrer une r®duction signiýcative des contrats 
am®ricains en faveur des SMSP pr®sentes en Irak. 
De plus, l'image négative que le gouvernement 
irakien actuel a des militaires privés ne devraient 
pas permettre la conclusion de contrats importants 
entre ces deux acteurs. Il est cependant envisageable 
que les autorités irakiennes continuent à s'appuyer 
sur des instructeurs militaires en provenance de 
ces sociétés pour l'entrainement des forces de po-
lice notamment, faute d'alternative ¨ court terme. 
La perte d'attractivit® ýnanci¯re de l'Irak en tant 
qu'eldorado pour les SMSP a également comme 
résultat que les dirigeants de certaines de ces 
sociétés privilégient dorénavant l'engagement de 
personnel moins qualiý® et donc moins r®mun®r® 
mais avec un risque plus élevé de bavures du à 
l'inexpérience29. 

Depuis l'arriv®e ̈  la pr®sidence des £tats-Unis 
de Barack Obama, la lutte contre le terrorisme a ®t® 
recentrée sur l'Afghanistan et dès lors, les sociétés 
militaires et de sécurité privées ont également 
accentué leur présence dans ce pays30. D'apr¯s 
le dernier recensement de la Commission parle-
mentaire américaine sur la passation des marchés 
en temps de guerre, le nombre de salariés des 
SMSP en Afghanistan est de 74.000. Cependant 
contrairement à l'Irak, celles-ci tentent dorénavant 
d'adopter une politique plus discrète mais les 
bavures et l'incompétence de certains membres 
de ces soci®t®s priv®es persistent malgr® tout. Le 
journaliste Jacques Follorou du journal Le Monde 
présenta le cas de la société militaire privée in-
dienne HEB qui avait été chargée de la formation 
d'armuriers de l'arm®e afghane ¨ Kandahar. Il 
rapporta que le personnel de cette société avait du 
quitter précipitamment ses quartiers sur ordre du 
commandant de l'armée nationale afghane de cette 
ville pour motif d'incomp®tence. En effet, HEB 
avait un contrat de 9 millions de dollars par mois 

28. J. Scahill, Flush with proýts from the Iraq war, military 
contractors see a world of business opportunities, Indypendent, 
13 ao¾t 2007, p. 3. 

29. Ph. Chapleau, Apr¯s la guerre d'Irak, quel avenir pour 
les sociétés militaires privées ? in La privatisation de la guerre, 
Institut Choiseul, nÁ 8, ®t® 2009. 

30. R. Ourdan, Les mercenaires mettent le cap sur lôAfgha-
nistan, Le Monde, 12 juin 2009.
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sur la période 2008 - 2010 pour la formation de 300 
armuriers afghans. Or en novembre 2009, seules 
26 personnes avaient ®t® brevet®es. Il a ®galement 
été reproché au personnel de cette société d'avoir 
ignoré certaines règles élémentaires de sécurité, ce 
qui a entrainé de nombreux incidents avec les armes 
d’entrainement31. En septembre 2009, le d®parte-
ment d'État américain a aussi mis en demeure la 
société de sécurité privée britannique ArmorGroup 
de mettre un terme aux dérives de certains de ses 
personnels agissant en Afghanistan. Les £tats-Unis 
craignaient que les terroristes utilisent ces écarts de 
conduite pour embrigader un plus grand nombre de 
partisans en faveur de leur lutte contre les forces 
occidentales dans le pays. 

La présence de personnels des sociétés militaires 
et de sécurité privées en Afghanistan et en Irak est 
d'une part, indispensable pour soutenir l'effort de 
guerre américain dans cette région du monde et 
cela est d'autant plus vrai qu'il est devenu de plus 
en plus difýcile pour les autorit®s am®ricaines de 
justiýer la pr®sence de leur arm®e dans ces pays face 
¨ la lassitude des citoyens. De plus, le transfert des 
troupes américaines d'Irak vers l'Afghanistan oblige 
l'Administration américaine à s'appuyer un peu plus 
sur les services des SMSP présentes en Irak et ce, 
aýn de suppl®er le d®part progressif des soldats 
am®ricains. D'autre part, le recours grandissant ¨ 
ces soldats privés et les nombreuses bavures qui 
résultent de l'inexpérience de certains a également 
comme conséquence de mettre à mal le discours de 
ç fraternit® et d'amiti® è que les £tats-Unis tentent 
de v®hiculer aupr¯s des populations locales. Ces 
SMSP sont considérées par ces populations comme 
le prolongement de l'armée régulière américaine et 
dès lors, les écarts de conduite et leur manque de 
discipline ne font qu’accroitre les rancoeurs des 
autochtones à l'encontre des forces américaines 
pr®sentes dans ces deux pays.

31. J. Follorou, L'Afghanistan, nouveau march® des soci®t®s 
militaires privées, Le Monde, 21 novembre 2009.
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2. L’Union européenne  
et les SMSP : une relation  
au devenir incertain

2.1. État des lieux des SMSP au sein de l'UE

La présence de sociétés militaires et de sécurité 
priv®es dans l'espace europ®en n'est pas homog¯ne. 
Ainsi, le Royaume-Uni est ̈  l'avant-garde du ph®-
nomène et pour cause, le gouvernement britannique 
gère la présence de SMSP sur son territoire depuis 
le milieu des ann®es 1980. Dans les autres pays, 
notamment l'Espagne et la France, l'industrie mili-
taire privée ne se développe que depuis une dizaine 
d'ann®es. ê l'intersection de ces deux tendances, 
l'Allemagne a pris des initiatives envers les SMSP 
d®s les ann®es 1990. Quant ¨ la Belgique, seules 
les sociétés de sécurité privées sont autorisées et 
dès lors, le débat sur le recours à des entreprises 
militaires priv®es est tr¯s marginal.

2.1.1. Royaume-Uni
En parallèle à la privatisation des principaux 

groupes de production d'armement, dès les années 
1980, les autorités britanniques ont progressive-
ment encouragé l'externalisation de certains servi-
ces autrefois g®r®s par l'arm®e r®guli¯re. Au d®but, 
le recours à des entités privées était principalement 
concentré sur des tâches liées au soutien logistique 
telles que la gestion du parc automobile, la mainte-
nance des installations militaires (dortoirs, salles de 
cours,...) ou le catering. Toutefois, le champ d'action 
des soci®t®s priv®es s'est ®tendu ̈  la ýn du 20eXX. 
En 1998, comme dans de nombreux pays (dont 
la Belgique) certaines parties de l'entrainement 
de la force aérienne ont été transférées au secteur 
priv®. Le travail en simulateur de vol a ainsi ®t® 
assur® par Hawk Synthetic Training Facility qui est 
aujourd'hui une ýliale du g®ant de l'a®ronautique 
britannique BAE Systems32. 

L'un des catalyseurs de cette externalisation 
rapide du secteur de la défense en Grande-Bre-
tagne a été l'adoption du programme « Private 
Finance Initiatives (PFI) è en 1992. Cette initia-

32. BAE systems est n®e de la fusion de British Aerospace 
et de Marconi Electronic Systems en novembre 1999. Quelques 
mois après sa création, l'entreprise a été soupçonnée de corruption 
en faveur de décideurs africains pour l'attribution de contrats 
militaires. 

tive recouvre une série de contrats qui vont de la 
concession au contrat de partenariat. Les PFI sont 
parties intégrante du partenariat public-privé au 
travers duquel les deux secteurs collaborent dans 
des programmes de sous-traitances de services liés 
au domaine de la défense entre autre33. L'objectif 
principal est de faciliter la conclusion de contrat 
entre une entreprise priv®e et une entit® publique. 
Les contrats sont généralement de longue durée, 
entre 25 et 30 ans. ê lôheure actuelle, le minist¯re 
de la D®fense britannique a contract® 49 PFI. 

La persistance du programme PFI et l'appui des 
autorités britanniques au principe de privatisation 
du secteur de la défense ont eu comme conséquence 
un glissement du champ d'action des SMSP au plus 
pr¯s de la ligne de front. M°me si le gouvernement 
britannique maintient que le combat demeure 
une prérogative des forces armées régulières du 
royaume et que seules des missions de soutien 
sont déléguées à des sociétés militaires privées, la 
fronti¯re semble au ýl du temps s'att®nuer. Ainsi, 
le concept de « sponsored reserve » introduit dans 
la loi sur les ç forces de r®serve è en 1996 indique 
que les sociétés militaires privées peuvent fournir 
des services dans des situations de conþit en enr¹-
lant une partie de leur personnel dans des forces 
de r®serve. Ces employ®s deviennent alors des 
réservistes de l'armée britannique et reçoivent un 
entrainement ad®quat. Ils sont engag®s pour une 
période minimum de neuf mois et sont soumis aux 
lois militaires. 

La crainte d'une perte de contrôle de la part 
des SMSP sur leurs employés a fait en sorte que, 
jusqu'à présent, seule l'unité météorologique mobile 
de l'armée britannique a accueilli ces réservistes 
hors normes. Au travers du programme PFI, les 
autorités britanniques ont bâti les fondations d'un 
renforcement de la relation privé-public dans le 
secteur de la défense et de fait, accru la dépendance 
du ministère de la Défense aux services rendus par 
les SMSP. De plus, les contrats PFI n'ont pas ̈  °tre 
approuvés par le parlement britannique, ce qui tend 
à créer un important manque de transparence et de 
visibilit® sur la nature r®elle de certains contrats. 

33. Minist¯re britannique de la D®fense, http://www.aof.mod.
uk/aofcontent/tactical/toolkit/content/topics/pý.htm

http://www.aof.mod.uk/aofcontent/tactical/toolkit/content/topics/pfi.htm
http://www.aof.mod.uk/aofcontent/tactical/toolkit/content/topics/pfi.htm
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2.1.2. Allemagne
En 1994, le gouvernement d’Helmut Kohl a 

engagé l'armée allemande (Bundeswehr) dans un 
processus d’externalisation mais la mise en oeuvre 
de ce dernier a été quelque peu différente du mo-
d¯le britannique. Les autorit®s allemandes ont agi 

avec plus de précaution et ont tenté de maintenir 
un contrôle direct sur les services privatisés à 
travers une participation publique dans certaines 
des entreprises priv®es.

L'adoption de l'accord cadre « innovation, in-
vestissement et efýcacit® è entre le minist¯re de la 
Défense et les représentants du monde économique 
allemand en décembre 1999 a permis de franchir 
un cap dans la concr®tisation de l'externalisation. 
En 2005, pr¯s de 700 soci®t®s priv®es avaient ad-
héré à cet accord pour la réalisation de 14 projets 
pilotes. Ceux-ci concernaient aussi bien l'assistance 
informatique que l'entrainement militaire. L'un des 
projets les plus ambitieux a été la privatisation du 
plus grand centre d'entrainement de la Bundeswehr, 
un contrat remporté par GÜZ-System-Management 
dont EADS est actionnaire. Le contrat de trois ans 
d'une valeur de 75 millions d'euro pr®voyait que 
l’entreprise gérerait le centre, notamment en four-
nissant un soutien logistique lors des entrainements, 
et serait également chargée de la maintenance 
du complexe et du parc automobile. En 2008, 
le ministère allemand de la Défense a conclu un 
nouvel accord avec la société Rheinmetall34 aýn 
de moderniser le centre d'entrainement. Ce contrat 
d'une valeur de 100 millions d'euros couvre une 
période de six années35. 

Contrairement à la politique britannique en ma-
tière d'externalisation, les autorités allemandes ont 
opté pour des contrats de courte durée, ce qui devait 
permettre de limiter la dépendance envers les SMSP 
et surtout incite ces sociétés privées à rechercher 
la satisfaction du client si elles souhaitent que le 
contrat soit renouvel®. Les entreprises du secteur 
étaient souvent des entreprises semi-publiques, 
dans lesquelles le gouvernement allemand conser-
vait des participations sufýsantes pour conserver la 

34. ê l'origine, le Groupe Rheinmetall est sp®cialis® dans le 
domaine automobile mais s'est également tourné vers le secteur 
de la défense générant à lui seul un chiffre annuel de 1,9 milliards 
de dollars.

35. http://frontierindia.net/rheinmetall-defence-to-operate-
german-armys-combat-training-centre

maîtrise du processus de privatisation36. Cependant 
depuis 2003, ces entreprises sont également sujettes 
aux procédures de passation des marchés publics et 
la tendance est à un désengagement progressif de 
l'État, prêt désormais à s'en remettre entièrement 
aux ç lois du march®s è. 

2.1.3. France
Contrairement aux deux cas d'études précédents, 

le d®veloppement de SMSP est r®cent en France. 
Stanislas Auzou, auteur d'un mémoire de recherche 
sur ce sujet37, explique ce retard par la frilosité 
des dirigeants politiques français à accélérer l'ex-
ternalisation de certaines tâches de défense et de 
s®curit®. Toutefois en 2001, le Conseil ®conomique 
de la défense avait émis des recommandations 
quant à la privatisation de certains secteurs tels 
que l’approvisionnement en nourriture des mi-
litaires, l’entretien des installations ou encore la 
maintenance informatique. Depuis, certaines bases 
militaires ont suivi le Conseil économique de la 
d®fense. La base a®rienne de Villacoublay a coný® 
le transport du personnel et la maintenance de 
certains a®ronefs ¨ des soci®t®s priv®es. En 2004, 
le gouvernement français a autorisé le ministère 
de la D®fense ¨ conýer la formation initiale des 
pilotes d'hélicoptères à l'Institut aéronautique 
Amaury de la Grange. 

Si le partenariat entre le privé et le public semble 
être de plus en plus accepté par les instances politi-
ques et militaires sur le territoire de la République, 
il en est tout autre lorsqu'il s'agit de projection sur 
des zones conþictuelles. Toujours d'apr¯s Auzou, 
l'État français est hostile à toute participation di-
recte des SMSP aux combats. Toutefois, il accepte 
leur action dans la phase de stabilité c'est-à-dire 
lorsque les troupes françaises ont quitté le théâtre 
d'op®rations. 

Les SMSP assurent la s®curit® d'ONG et 
d'entreprises fran­aises install®es sur place. Elles 
ont donc un rôle à jouer au regard de la sécurité 
des citoyens fran­ais pr®sents ¨ l'®tranger. Ainsi, 
la soci®t® fran­aise de s®curit® priv®e GEOS est 
intervenue en C¹te d'Ivoire en 2003. Elle avait 
®tabli un pont a®rien aýn de rapatrier des natio-
naux bloqués sur place, à la suite de la suspension 

36. L'entreprise en charge de la fourniture de v°tements aux 
militaires ®tait d®tenue ¨ 25,1% par le gouvernement allemand. 

37. S. Auzou, Vers des sociétés militaires privées à la fran-
çaise ?, Institut d'®tudes politiques de Toulouse, 2008, p. 17.

http://frontierindia.net/rheinmetall-defence-to-operate-german-armys-combat-training-centre
http://frontierindia.net/rheinmetall-defence-to-operate-german-armys-combat-training-centre
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des vols commerciaux après le déclenchement de 
troubles graves à l'intérieur du pays38.

De toutes les sociétés militaires et de sécurité 
privées qui se sont développées depuis une dizaine 
d'ann®es en France, Groupe Earthwind Holding 
Corporation (GEHC) s'inscrit comme l'archétype 
de la SMSP anglo-saxonne. GEHC est membre 
de l'International Peace Operations Association 
et est enregistr®e aux £tats-Unis. Elle pr®tend 
être intervenue dans 21 pays dont certains sont 
toujours en situation de conþit. Ainsi depuis 2003, 
des employés de GEHC seraient présents en Irak 
dans le cadre de missions de protection rapprochée, 
d'escorte de convois et de formation. 

L'exemple français est intéressant car il per-
met de mettre en avant l'appréhension de certains 
États européens envers les sociétés militaires et 
de s®curit® priv®es. Le Livre Blanc sur la d®fense 
et la s®curit® nationale adopt® en France en 2008 
prévoit une réorganisation des forces armées du 
pays notamment au travers d'une diminution de 
ceux-ci mais les auteurs demeurent toutefois hos-
tiles à un recours aux SMSP pour compenser ces 
pertes. Ils justiýent cette r®ticence par le fait que 
la privatisation de la violence armée va à l'encontre 
du principe de légitimité du monopole étatique de 
la force armée39.

2.1.4. Belgique
La position belge en ce qui concerne les sociétés 

militaires et de sécurité privées est très semblable 
¨ celle de la France. 

En 2005, en réponse à une question du sénateur 
Philippe Mahoux concernant le recours par la 
Belgique à des SMSP, le ministre de la Défense 

de l'®poque, M. Flahaut, avait d®clar® que ç notre 
pays ne recourt jamais aux services de sociétés 
militaires priv®es. Il arrive que nous fassions ap-
pel, surtout pour des missions à l'étranger, à des 
sociétés privées en ce qui concerne la livraison 
d'une partie de l'appui logistique non militaire 40è. 
Pour le ministre Flahaut, ç certaines dérives ont 
®t® constat®es, notamment en Irak, o½ l'OTAN 

38. Information recueillie sur le site internet de GEOS, http://
fr.groupegeos.com/index.php/component/content/article/23-vo-
tre-objectif/142-proteger-vos-expatries.html

39. D®fense et s®curit® nationale : le Livre Blanc, La docu-
mentation fran­aise, 2008, p. 28.

40. Question orale du s®nateur M. Philippe Mahoux au ministre 
de la Défense sur « les sociétés militaires privées è (nÁ3-761) en 
date du jeudi 30 juin 2005. 

conýe la surveillance de certains b©timents ¨ des 
ýrmes priv®es. Il s'agit d'une privatisation larv®e 
de l'armée à laquelle le gouvernement est bien en-
tendu tout à fait opposé 41è. Trois ann®es plus tard, 
la position du ministère de la Défense demeurait 
tout aussi hostile. Il ®tait d'avis que l'utilisation de 
la force armée est un monopole de l'État et doit le 
rester. L'ancien ministre Flahaut allait plus loin en 
assimilant les employés des SMSP à « des merce-
naires, à des mecs qui jouent à la guerre42 è.

ê l'occasion d'une proposition de loi de 2002 
modiýant la loi du 5 ao¾t 1991 relative ¨ l'im-
portation, à l'exportation et au transit d'armes, de 
munitions et de matériel devant servir spéciale-
ment à un usage militaire et de la technologie y 
afférente, les auteurs, Mme Martine Dardenne et 
M. Peter Vanhoutte, avaient recommand® de ne 
pas accorder de licences d'exportation lorsque les 
gouvernements des pays destinataires utilisent, 
ýnancent ou instruisent des troupes constitu®es de 
mercenaires ou de compagnies militaires priv®es. 
Les deux parlementaires appuyaient leurs réserves 
sur la crainte que le retour à la paix régionale, 
notamment en Afrique, soit menacé par le fait que 
des sociétés de mercenariat tentent de prolonger 
inutilement des conþits arm®es dans le seul but de 
proýter du traýc illicite de ressources naturelles. Ils 
estimaient aussi qu'accorder des licences d'expor-
tation d'armes vers un État dont le gouvernement 
recourait aux services de mercenaires comportait 
le risque de voir les armes export®es proýter ¨ 
ceux-ci, et était en contradiction avec la politique 
de coopération au développement de la Belgique 
et de l'Union europ®enne43. 

Un second exemple qui permet d'appr®hender 
la réticence des autorités de notre pays envers les 
SMSP concerne les services de renseignements 
priv®s. Dans le rapport du Comit® permanent R 
en charge du contrôle des services de renseigne-
ments de 2002, il était fait état de la présence sur 
notre territoire, parallèlement aux deux services de 
renseignements légaux que sont la Sureté de l'État 

41. Ibidem.
42. G. Biaumet, Analyse des relations entre les compagnies 

priv®es militaires et de s®curit® et les Nations unies, Universit® 
Libre de Bruxelles, 2009, p. 70.

43. Proposition de loi modiýant la loi du 5 ao¾t 1991 relative 
à l'importation, à l'exportation et au transit d'armes, de munitions 
et de matériel devant servir spécialement à un usage militaire 
et de la technologie y afférente, Chambre des Représentants de 
Belgique, 29 ao¾t 2002, p. 9-10.

http://fr.groupegeos.com/index.php/component/content/article/23-votre-objectif/142-proteger-vos-expatries.html
http://fr.groupegeos.com/index.php/component/content/article/23-votre-objectif/142-proteger-vos-expatries.html
http://fr.groupegeos.com/index.php/component/content/article/23-votre-objectif/142-proteger-vos-expatries.html
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et le SGRS, d'un nombre conséquent de sociétés 
priv®es de renseignement. Ces derni¯res sont prin-
cipalement actives dans le secteur de l'intelligence 
économique, qui est normalement une prérogative 
de la Suret® de l'£tat. Ces soci®t®s priv®es sont 
généralement d'origines anglo-saxonnes, japonai-
ses et françaises et agissent en toute impunité sur 
notre territoire. Dans son livre « les services secrets 
®trangers en Belgique : en toute impunit® ? è, le 
journaliste Kristof Clerix rapproche ces sociétés 
de renseignements privées du mercenariat en ce 
« qu'elles ne travaillent pas pour l'intérêt de l'État 
mais pour le client qui paie le mieux 44è. Ces so-
ciétés recrutent principalement d'anciens policiers 
et militaires ainsi que des anciens membres des 
services de renseignements qu'ils soient belges 
ou ®trangers. Gr©ce aux r®seaux tiss®s au ýl de 
leur carrière précédente, ces employés passés au 
privé entrent en possession d'informations dont 
la connaissance est généralement réservée aux 
services de l'£tat. 

2.1.5. Les institutions européennes
Le recours à des SMSP n'est pas seulement 

l'apanage des seuls £tats. Ainsi, un article du jour-
naliste Jean Quatremer fait état de l'utilisation par 
l'Union europ®enne d'une soci®t® de s®curit® priv®e 
britannique çPage protective services Ltd è aýn de 
protéger les membres et les locaux de l'ambassade 
de l'Union en Afghanistan et ce, pour un montant de 
27 millions d'euros. Cette soci®t® succ®dait ¨ une 
autre entreprise privée « Saladin Security » dont le 
contrat avec l'UE avait pris ýn en 2008. Le 16 juin 
2008, Page protective services Ltd signa un contrat 
de 27 millions d'euros avec l'Union. Cependant, 
il s'est avéré que cette SMSP n'avait pas honoré 
les clauses du contrat en négligeant d'assurer de 
façon optimale la sécurité de l'ambassade entre 
ao¾t 2008 et ýn 2009. Cependant, la d®pendance 
des autorités européennes envers ce service de 
protection a rendu difýcile la suspension du contrat 
car selon un porte-parole de la Direction Générale 
Relations extérieures de la Commission, la sécurité 
devait continuer à être assurée même en présence 
de dysfonctionnements graves45. 

44. K. Clerix, les services secrets étrangers en Belgique : en 
toute impunité ?, Ed. Racine, 2008, p. 161.

45. J. Quatremer, UE: magouilles ¨ Kaboul, Libé-
ration, 23 mars 2010.

Cet exemple met en lumière le rôle croissant 
que les SMSP ont pris depuis quelques années que 
se soient dans leurs relations avec les États ou avec 
des entit®s internationales. Si l'Union europ®enne 
recourt déjà à des SMSP pour des missions de sé-
curité, est-il envisageable que ces sociétés privées 
interviennent dans d’autres domaines de la Politique 
europ®enne de s®curit® et de d®fense ?

2.2. Les SMSP dans un renforcement  
des missions de la PESD ? 

La politique européenne de sécurité et de défense 
(PESD) fait partie intégrante de la politique étran-
g¯re et de s®curit® commune (PESC). Elle assure 
¨ lôUnion une capacit® op®rationnelle sôappuyant 
sur des moyens civils et militaires. LôUnion peut 
y avoir recours dans des missions en dehors du 
territoire europ®en aýn dôassurer le maintien de la 
paix, la pr®vention des conþits et le renforcement 
de la sécurité internationale conformément aux 
principes de la charte des Nations unies. Lôex®cu-
tion de ces tâches repose sur les capacités fournies 
par les £tats membres. ê l'heure actuelle, l'Union 
européenne a lancé huit missions militaires dans 
le cadre de la PESD dont la grande majorité a lieu 
sur le continent africain. Un peu plus de 9800 mi-
litaires européens sont déployés sur les différents 
th®©tres d'op®rations. Les personnels des soci®t®s 
militaires et de sécurité privées pourraient être 
impliquées dans les opérations de la PESD suivant 
deux scénarios : Le premier consisterait à ce que des 
soldats privés puissent participer aux combats aux 
côtés des militaires européens tandis que d'autres 
fourniraient un soutien logistique ̈  la mission. Le 
second serait que les SMSP interviennent après 
les combats, au moment de la deuxième phase de 
l'intervention européenne qui concerne la stabili-
sation et la reconstruction du pays.

2.2.1. Unités combattantes et appui logistique
Une intervention directe des personnels des 

SMSP dans des opérations de combat semble ex-
clue par l'ensemble des £tats membres de l'Union 
européenne à l'heure actuelle46. Lôexemple des 
exactions des personnels de la SMSP américaine 

46. G. Den Dekker, The regulatory context of private military 
and security services at the European Union level, PRIV-WAR 
Report ï European Union, National Reports Series 04/09, 28 
avril 2009, p. 21.
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Blackwater en Irak reste très présent dans l'esprit 
des dirigeants europ®ens. Dans cette perspective, 
Bruxelles devrait plutôt privilégier le recours aux 
groupements tactiques47. Ces groupements se 
composent de 1500 militaires qui peuvent théori-
quement être déployés sur un théâtre d'opération 
endéans 5 à 10 jours et ce, pour une durée de 30 à 
120 jours. Toutefois depuis 2007, date ¨ laquelle 
ces groupements sont devenus opérationnels, les 
£tats membres de l'Union europ®enne n'ont pas 
r®ussi ̈  s'accorder sur leur envoi en mission. Cela 
résulte essentiellement d'une réticence des pays 
européens à envoyer leurs militaires dans des zones 
de combat. Il est par contre tout ̈  fait envisageable 
de faire appel ̈  des SMSP aýn de fournir un soutien 
logistique aux militaires europ®ens. Lors d'une 
conférence portant sur la commercialisation du 
secteur de la logistique, l'ancien Haut Représentant 
pour la politique étrangère et de sécurité commune 
de l'Union europ®enne, M. Javier Solana, avait 
estimé que le manque d'hélicoptères à disposition 
des missions PESD en Afrique et au Moyen-Orient, 
était un problème majeur auquel il faut trouver une 
solution rapidement. Il a ainsi estim® que le recours 
à des sociétés privées permettrait d'une part de 
compenser le manque de matériel logistique mis 
¨ disposition de l'Union par les £tats membres et 
d'autre part, de r®duire les co¾ts ýnanciers. Cette 
position est également appuyée par le général 
Henri Bentégeat, le président du Comité militaire 
de l'Union europ®enne. Ce dernier estime que les 
États membres doivent débattre sérieusement d'une 
externalisation du soutien logistique dans le cadre 
des missions PESD étant donné leur réticence à 
fournir l'ensemble des ®quipements n®cessaires. 
Cette externalisation permettra de recentrer le 
personnel militaire sur des t©ches de combat. Aýn 
d'expliquer sa position, le général français s'est 
appuy® sur la mission de l'Union europ®enne. Il a 
ainsi présenté la complexité de mise en oeuvre de 
la partie logistique de l'intervention européenne 
comme une mission dans la mission. Il a estim® 
que le modèle actuel de soutien logistique aux 
opérations de la PESD a été un réel handicap 
dans le cadre de cette mission au Tchad et qu'il 
était nécessaire d'améliorer cet aspect, en recou-

47. Lire Caroline Henrion, Les groupements tactiques de l'Union 
européenne, Note d’Analyse du GRIP, 18 janvier 2010, http://www.
grip.org/fr/siteweb/dev.asp?N=simple&O=814&titre_page=NA_
2010-01-18_FR_C-HENRION 

rant, pourquoi pas, au secteur priv®. Le m°me 
problème d'appui logistique a été observé lors de 
l'op®ration europ®enne EUFOR RD Congo, sou-
ligne le Lieutenant-général Christian Damay qui 
commanda l'EUFOR RDC en 2006. La n®cessit® 
d'intervention rapide de l'Union europ®enne dans 
des missions d'interposition doit s'appuyer sur un 
nombre sufýsant de militaires mais ®galement sur 
des moyens logistiques ýables et accessibles dans 
de brefs d®lais. Cela comprend tant l'acheminement 
des troupes sur le théâtre des opérations que la 
fourniture d'autres services au sol tels que la nour-
riture, la gestion du parc automobile ou encore la 
surveillance des installations militaires. 

2.2.2. Réforme du secteur de la sécurité :  
quel rôle pour les SMSP ?

La Réforme du secteur de la sécurité (RSS) a 
pour objectif de pr®venir les conþits et ¨ conso-
lider la paix dans les £tats en proie ¨ l'instabilit®. 
Dans ce contexte, l'Union europ®enne a adopt® 
un concept pour le soutien à la RSS en matière de 
PESD en 2005. Ainsi, l'UE a d®ploy® plusieurs 
missions de PESD en RD Congo et en Guinée 
Bissau entre autre. L'un des domaines d'actions 
concerne la constitution et l'entrainement de forces 
de sécurité compétentes et professionnelles et c'est 
précisément dans ce cadre que les sociétés mili-
taires et de s®curit® priv®es mandat®es par l'Union 
europ®enne peuvent jouer un r¹le important. Alex 
Martin, directeur du Libra Advisory Group48, met 
en avant deux raisons pour lesquels le secteur 
privé peut devenir un acteur de premier plan dans 
la réalisation des politiques de réforme du secteur 
de la s®curit®. Tout d'abord, une implication plus 
importante des SMSP permettraient aux gouverne-
ments européens de ne pas se préoccuper de l'envoi 
de militaires nationaux pour une longue durée à 
l'étranger et deuxièmement, les compagnies privées 
sont plus à même de répondre rapidement et plus 
efýcacement ̈  ce genre de missions que les forces 
régulières grâce à une expertise plus importante49. 
Selon Francesco Mancini, la mise en oeuvre 
d'opérations de RSS est souvent ralentie par des 
lourdes procédures de recrutement public50. Si l'id®e 

48. Libra Advisory Group est une soci®t® priv®e britannique 
spécialisée dans la fourniture de conseils en matière de justice 
et de s®curit®. 

49. Security Sector reform : public-private priorities, SDA-
DCAF Roundtable Report, 16 avril 2007, p. 13.

50. G. Biaumet, op. cit., p. 39.

http://www.grip.org/fr/siteweb/dev.asp?N=simple&O=814&titre_page=NA_2010-01-18_FR_C-HENRION
http://www.grip.org/fr/siteweb/dev.asp?N=simple&O=814&titre_page=NA_2010-01-18_FR_C-HENRION
http://www.grip.org/fr/siteweb/dev.asp?N=simple&O=814&titre_page=NA_2010-01-18_FR_C-HENRION
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d'impliquer des sociétés de sécurité privées dans 
les politiques de réforme du secteur de la sécurité 
semble envisageable, il demeure cependant des 
obstacles dans le chef des dirigeants européens et 
des pays h¹tes. Comme l'indique Marina Caparini, 
chercheuse au Centre Genevois pour le contrôle 
démocratique des forces armées, ce manque de 
considération pour les SMSP en Europe provient 
en grande partie des craintes concernant la qualité 
du personnel qui pourrait être en charge de l'en-
trainement des forces de police et des militaires. 
Elle met également en avant l'impunité de ces 
personnels au regard du droit international et la 
difýcult® de les poursuivre en justice en cas de 
manquement. Caparini nôexclut pas pour autant le 
recours à ces services mais préconise un contrôle 
accru en amont sur l'entreprise privée qui sera 
choisie pour la mission et également de créer des 
indicateurs qui permettront de mesurer l'efýcacit® 
des méthodes utilisées dans la réalisation de la 
r®forme du secteur de la s®curit®.

Les craintes concernant le manque de cadre légal 
dans lequel ces sociétés militaires et de sécurité 
privées agissent sont au coeur des discussions 
depuis quelques années entre les gouvernements, 
les dirigeants de ces entreprises et les milieux 
acad®miques. Face ¨ l'expansion du ph®nom¯ne 
d'externalisation de certaines tâches autrefois 
coný®es aux arm®es nationales, les £tats ont adopt® 
des r®gulations internes aýn de contr¹ler la ýabilit® 
des SMSP et leurs capacités réelles de réalisation 
des fonctions privatis®es. Les SMSP, elles-m°mes, 
se sont accordées à produire leurs propres codes 
de conduite aýn de r®duire les suspicions ¨ leur 
encontre. Pour ce faire, certaines se sont regroup®es 
au sein d'associations aýn de tenter de cr®dibili-
ser leurs actions en adoptant un texte commun 
en faveur du respect du droit international et des 
r¯gles ®thiques. Outre les r®gulations nationales et 
celles adoptées par les entreprises de leur propre 
initiative, il est de plus en plus question de créer un 
cadre juridique international qui régirait l'action des 
SMSP lorsqu'elles agissent en dehors des frontières 
nationales. La section suivante, apr¯s un passage 
en revue des initiatives nationales, examinera aussi 
deux projets visant à réguler ce secteur au niveau 
international.
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3. Nécessité d’un cadre 
juridique régulateur

3.1. Les législations nationales

3.1.1. États-Unis
Comme le précise Jean-Didier Rosi, aucun 

texte législatif ne réglemente à proprement parler 
les activit®s des SMSP aux £tats-Unis. L'option 
américaine consiste principalement à contrôler le 
marché des services militaires en rendant l'accrédi-
tation obligatoire pour toute ýrme souhaitant fournir 
ce type de service et par l'agrégation préalable de 
certains contrats conclus avec des clients en dehors 
des £tats-Unis51. Le mod¯le am®ricain de contr¹le 
est donc basé sur deux éléments : d’une part, un 
système d'octroi de licences par le département 
d'État et d'autre part, la possibilité de poursuite 
en justice des sous-traitants par le biais des outils 
juridiques que sont lôUniform Code of Military 
Justice (UCMJ) et le Military Extraterritorial 
Jurisdiction Act (MEJA).

Le département d'État, par le biais de la régle-
mentation sur le traýc international d'armes52, dé-
tient la possibilit® de contr¹ler les SMSP. Ainsi, tout 
personne ou entreprise qui fabrique ou exporte des 
articles militaires ou fournit des services militaires 
doit s'inscrire auprès de services de l’International 
Trafýc in Arms Regulations (ITAR)53. De plus, tout 
contrat supérieur à 50 millions de dollars doit être 
pr®alablement autoris® par le Congr¯s am®ricain. 
Toutefois, il est tout à fait possible pour les sociétés 
privées en accord avec le contractant (le pouvoir 
exécutif américain par exemple) de fractionner 
un contrat en plusieurs entités, chacune ayant une 
valeur inférieur à 50 millions de dollars et par ce 
subterfuge, ®chapper au contr¹le du l®gislateur. 
Outre ce m®canisme de diversion, les demandes 
de licences peuvent être examinées par différents 
services du département d'État et donc, la décision 
d'accorder ou non une licence dépend de la seule 
appr®ciation du service concern®. Ainsi, un contrat 

51. J-D. Rosi, Privatisation de la violence : des mercenaires 
aux sociétés militaires et de sécurité privées, L’Harmattan, Paris, 
2009, p. 143.

52. International Trafýc in Arms Regulations (ITAR)
53. S. Jung, Les nouveaux entrepreneurs de guerre : 

d®ýs juridiques et implications politiques du recours aux 
sociétés militaires privées, Universit® Robert Schuman, 
juin 2006, p. 48.

accordé par un service aurait très bien pu être refusé 
par un autre. Il n'existe pas un cadre d'analyse com-
mun ̈  l'ensemble des services. Une autre faiblesse 
de l'ITAR consiste dans le manque de moyens aýn 
de v®riýer les conditions de mise en oeuvre du 
contrat. Ainsi, seule l'ambassade sur place peut 
effectuer ce contrôle mais ce n'est généralement 
pas une de ses priorit®s. D¯s lors, les v®riýcations 
sont quasi inexistantes. Un exemple ®diýant des 
disfonctionnements et du manque de contrôle de 
l'ITAR a été le cas d'une société privée de sécurité 
établi dans l'État américain d'Alabama pour laquelle 
l'ITAR avait accordé un contrat d'entrainement de 
troupes militaires pakistanaises alors qu'en réalité, 
les instructeurs américains entrainaient à leur insu 
des insurgés islamistes54. 

ê la suite d'un nombre signiýcatif de bavu-
res de la part de certains personnels des SMSP 
notamment en Irak ces dernières années, il est 
opportun de s'intéresser aux mécanismes prévus 
pour les sanctionner. Jusqu'il y a peu, les soldats 
privés étaient à l'abri des poursuites judiciaires 
car le Code am®ricain de justice militaire (UCMJ) 
ne portait que sur les actes délictueux commis 
par les militaires américains ou par les civils en 
mission directe pour le Pentagone et ce, dans le 
seul cas d'une guerre d®clar®e. Toutefois en 2006, 
le Congr¯s a ®largi le champ d'action de l'UCMJ 
en rendant possible les poursuites de civils tra-
vaillant pour le département de la Défense non 
plus seulement dans le cas d'une guerre déclarée 
mais ®galement dans d'autres op®rations. D¯s lors, 
les SMSP agissant en Irak et en Afghanistan sont 
susceptibles de faire l'objet de poursuites devant 
les tribunaux am®ricains. Il demeurait cependant 
la question des SMSP travaillant pour d'autres 
d®partements du gouvernement des £tats-Unis et 
cette interrogation a notamment été soulevée après 
l'implication de personnels des sociétés privées 
CACI et Titan dans le scandale de la prison d'Abu 
Ghraµb r®v®l® en 2004. Sous l'UCMJ, ceux-ci 
ne risquaient pas de poursuites car ils étaient en 
contrat avec le département de l'intérieur et non 
de la D®fense. Aýn de palier ce vide juridique, 
une révision du Military Extraterritorial Jurisdic-
tion Act (MEJA) en 2007 permet dor®navant de 
poursuivre des employés des SMSP quelque soit 
l'agence ou le département avec lesquels ils sont 

54. Ibid., p. 49.
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li®s. Côest notamment sur cette base quôen 2008, 
le département de la Justice a décidé de poursuivre 
cinq membres de Blackwater accusés du meurtre 
de civils irakiens lors d'un accrochage ayant fait 
14 morts et 20 blessés55. Cette d®cision ®tait une 
premi¯re aux £tats-Unis et a contribu® ¨ mettre 
ýn ̈  une politique d'impunit® qui perdurait depuis 
trop longtemps en faveur de certains « cowboys » 
priv®s. Il est cependant extr°mement rare que des 
poursuites soient engagées à l'encontre de membres 
de SMSP pour la simple raison qu'il est tr¯s difýcile 
de rassembler des preuves et des témoignages sur 
ces m®faits. Les r¯gles d'engagement appliqu®es 
par ces personnels sont ®galement tr¯s þoues. Qui 
plus est, les SMSP sont devenues indéniablement 
des instruments de politique étrangère au service 
du pouvoir exécutif américain dont il ne peut à 
l'heure actuelle s'en priver. En f®vrier 2009, la 
Secrétaire d'État Hillary Clinton qui avait promis 
lors de la campagne présidentielle de bannir les 
SMSP pr®sente en Irak, est ýnalement revenue 
sur ses engagements. Elle a d®clar® que face aux 
d®sengagements militaires des £tats-Unis d'Irak 
et à la nécessité de protéger les services civils et 
diplomatiques américains sur place, il n’était pas 
envisageable de pouvoir se passer de l'expertise 
des SMSP engagées dans le pays56.

Toutefois, il est évident que les autorités amé-
ricaines ont pris conscience de la nécessité de 
réglementer et de contrôler les activités des sociétés 
militaires et de sécurité privées avec lesquelles 
elles travaillent. Ce changement d'attitude semble 
être porté essentiellement par une volonté de ne 
plus être soupçonné d'assurer une impunité à des 
personnes ayant commis des actes aussi effroyables 
que ceux de la prison d'Abu Ghraïb ou le massacre 
de civils en Irak.

3.1.2. Afrique du Sud
Outre les £tats-Unis, l'Afrique du Sud s'est 

également dotée d'une législation en matière de 
réglementation des SMSP mais cette dernière est 
beaucoup plus s®v¯re.

En 1998, une loi sur l'assistance militaire à 
l'étranger précisait l'interdiction à tout citoyen 
sud-africain de participer ¨ un conþit arm® sauf 

55. F. Misslin, cinq employ®s de Blackwater inculp®s d'ho-
micides, Radio France Internationale, 9 d®cembre 2008.

56. C. Oôhara, So, Hillary doesnôt support a ban on private 
military contractors?, Foreign Policy, 4 f®vrier 2009.

exception d'ordre constitutionnel ou l®gislatif. 
Cette loi posait également l'interdiction de fournir 
un soutien militaire à un État, un organe étatique, 
un groupe de personnes ou à tout autre entité sauf 
en cas d'autorisation. St®phanie Jung d®crit la pro-
cédure d'attribution de licence comme suit : « La 
proc®dure d'autorisation comprend deux ®tapes. 
En premier lieu, le ministre de la D®fense se pro-
nonce, apr¯s consultation du Comit® national de 
contr¹le des armes conventionnelles sur le principe 
de la vente des services militaires et de sécurité 
- soit une habilitation de l'entreprise. Ce Comit®, 
dont le mandat consiste ¨ contr¹ler le commerce 
d'armes et de services militaires à destination, ou 
depuis l'Afrique du Sud, est composé de membres 
du gouvernement et présidé par un ministre dont 
la fonction n'a pas de lien avec ce domaine. En 
second lieu, le ministre de la D®fense examine 
au cas par cas chaque contrat de prestation de 
services militaires, qu'il autorise ou refuse, apr¯s 
recommandation du Comit® - ici, c'est ¨ la fois le 
contrat et le client qui sont soumis ̈  examen. Il est 
¨ noter que le ministre de la D®fense peut retirer ̈  
tout moment cette autorisation. ê la diff®rence de 
la pratique am®ricaine, la loi pr®voit des crit¯res 
formels pour l'autorisation ou le rejet des contrats. 
Les d®cisions doivent notamment °tre justiý®es au 
regard des principes de droit international public, 
et fondées sur des considérations de préservation de 
la paix et de protection des droits de l'homme57 è. 
Cependant face au caractère contraignant du texte, 
nombreuses sont les sociétés militaires et de sé-
curité privées installées en Afrique qui décidèrent 
de passer outre la proc®dure d'autorisation. En 
2007, le Pr®sident sud-africain Nelson Mandela 
a signé la loi sur l'interdiction des activités de 
mercenariat et l'interdiction et la réglementation 
de certaines activit®s dans des zones de conþits 
armés58. Cette loi renforce un peu plus le pr®c®-
dent texte en interdisant toute assistance militaire, 
y compris ¨ des ýns humanitaires, ¨ destination 
d'une zone en situation de conþit arm® ou ¨ toute 
personne physique ou morale partie prenante à 
un tel conþit sans une autorisation pr®alable de 
l'organe de contrôle (National Conventional Arms 
Control Committee)59. Selon cette l®gislation, tout 

57. S. Jung, op. cit., p. 55-56.
58. Prohibition of Mercenary Activities and Prohibition and 

Regulation of Certain Activities in Areas of Armed Conþicts.
59. J-D Rosi, op. cit., p. 140.
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citoyen Sud-africain engagé dans une activité 
d'aide humanitaire pourrait se retrouver en cas de 
d®clenchement d'un conþit dans sa r®gion de travail 
en contradiction avec la loi de son pays d'origine et 
°tre susceptible de poursuites judiciaires. Certaines 
SMSP, comme Erinys, ont préféré se séparer de 
leurs collaborateurs sud-africains aýn d'®viter tout 
ennui judiciaire. Malgr® la s®v®rit® de la l®gislation 
sud-africaine à l'encontre des SMSP, de nombreux 
sud-africains outrepassent ces réglementations et 
sont engagés actuellement en Irak et en Afghanistan 
au sein de sociétés militaires et de sécurités privées 
am®ricaines et britanniques.

LôAfrique du Sud et les £tats-Unis font excep-
tion dans le caractère avancé de leur législation 
nationale en mati¯re de r®glementation des SMSP. 
La Grande-Bretagne a entamé un débat sur ce sujet 
depuis plusieurs années sans avoir réussi à produire 
un texte contraignant. En France et en Belgique, 
les d®bats restent tr¯s sporadiques. 

3.1.3. Royaume-Uni
Le débat a débuté en 1998 après les révélations 

dôun traýc d'armes impliquant la soci®t® militaire 
priv®e Sandline. Lôenqu°te du parlement britan-
nique avait mis en lumière l'exportation par la 
Grande-Bretagne via la SMSP Sandline d'armes 
à destination de la Sierra Léone alors que le pays 
®tait sous embargo onusien. Le minist¯re des Af-
faires étrangères et le service de renseignements 
ext®rieurs MI6 ®taient impliqu®s. Au bout de quatre 
années de débat, le parlement britannique publia 
le « Green paper on Private Military Companies : 
Options for Regulation è. Ce document reconnait 
la nécessité d'une réglementation des activités des 
SMSP aýn de r®duire les risques que celles-ci puis-
sent ®branler les int®r°ts britanniques ¨ l'®tranger. 
Plusieurs options ont été envisagées par ce texte, 
allant de l'interdiction complète des SMSP instal-
l®es au Royaume-Uni ¨ une politique plus souple 
les laissant s'autoréguler par elles-mêmes sans 
intervention de l'£tat. Il semblerait que le choix 
se soit plutôt posé en faveur d'une réglementation 
basée sur l'octroi de licences à l'image du modèle 
am®ricain. 

Si depuis lors, aucune législation formelle 
concernant les SMSP n'a pu être mise en place, il 
existe cependant des textes de loi qui permettent 
de régir quelque peu certaines activités de ces 
soci®t®s. Le ç Private Security Industry Act è de 

2001 concerne la réglementation des activités de 
protection des personnes et des installations. Quant 
à l'« Export Control Act » de 2002, il est relatif aux 
transferts de technologie et d'assistance technique 
à l'étranger60. 

Le projet d'instauration d'une législation in-
terne à la Grande-Bretagne en ce qui concerne les 
SMSP est toujours en débat au sein du parlement 
britannique.

3.1.4. France
La France n'a pas adopt® la Convention inter-

nationale contre le recrutement, le ýnancement, 
l'utilisation et l'instruction des mercenaires de 1989 
et ce, en raison de la d®ýnition trop impr®cise du 
terme mercenaire. L'£tat fran­ais craignait que 
les militaires de la Légion étrangère puissent être 
assimil®s ̈  des mercenaires. Il fallut attendre la loi 
du 14 avril 2003 pour qu'un texte règle la question 
de la r®pression de l'activit® de mercenariat. En 
vertu de cette loi, la France a criminalis® le fait de 
participer ou de commanditer ce genre d'activit®. La 
législation interdit à toute SMSP de participer ou 
de tenter de prendre une part directe aux hostilités 
sauf si celle-ci agit en soutien de l'£tat fran­ais. 
Il est donc permis à l'entreprise privée de prester 
dans un pays en conþit tant qu'il n'y pas d'impli-
cation directe aux combats. Contrairement aux 
SMSP anglo-saxonnes, les entreprises françaises 
ne peuvent par exemple pas exercer des activités 
de renseignements dans un pays en conþit car cela 
pourrait être considéré comme une participation 
directe au conþit61. La loi de 2003 n'interdit ni les 
activités de conseil et d'audit dans le domaine de la 
sécurité ni celles relatives à l'assistance technique 
au proýt d'un gouvernement l®gitime. 

En ce qui concerne la responsabilité juridique 
des employés des SMSP, ceux-ci sont responsables 
civilement et pénalement devant les juridictions 
fran­aises quelque soit lôendroit o½ ils agissent. 
Ainsi, ils ne b®n®ýcient pas d'immunit® m°me dans 
le cas d'une intervention sous mandat onusien.

Quant à l'entreprise elle-même, elle est respon-
sable des faits commis en son nom tout comme elle 
est responsable civilement de ses agissements. De 
même, l'État français peut voir sa responsabilité 

60. S. Jung, op. cit., p. 51-53.
61. S. Auzou, Vers des sociétés militaires privées à la fran-

çaise ?, Institut d'®tudes politiques de Toulouse, 2008, p. 41.
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engagée s'il n'applique pas les règles en matière de 
contr¹le des SMSP. Il est ®galement responsable au 
niveau international des activités des SMSP avec 
lesquelles il est en contrat62. 

3.1.5. Belgique
Comme il a ®t® pr®cis® ¨ la section 2.1.4, il 

n'existe pas de sociétés militaires privées belges 
agissant sur le territoire national ou ¨ l'®tranger. 
Ces sociétés sont en principe interdites par la loi 
du 29 juillet 1934 interdisant les milices priv®es. 
Cette loi stipule en son article premier que « sont 
interdites toutes milices privées ou toute autre orga-
nisation de particuliers dont l’objet est de recourir 
à la force, ou de suppléer l’armée ou la police, de 
s’immiscer dans leur action ou de se substituer à 
elles »63. Aýn de tenir compte du d®veloppement 
du marché de la sécurité privée, la loi de 1934 a été 
modiý®e par la loi du 10 avril 1990 sur les entre-
prises de gardiennage, les entreprises de sécurité 
et les services internes de gardiennage (intitulée 
aussi « loi réglementant la sécurité privée et parti-
culière »)64. L'article premier de la loi du 29 juillet 
1934 a ®t® derni¯rement compl®t® par une loi du 7 
mai 2004 précisant que « cette interdiction [visée 
à l'article 1er] ne sôapplique pas aux entreprises 
et aux services vis®s par la loi [du 10 avril 1990] 
réglementant la sécurité privée »65. Cette r®serve 
ne remet cependant nullement en question l'inter-
diction fondamentale de suppléer, s'immiscer ou 
se substituer ¨ l'action de l'arm®e ou de la police. 
Cette interdiction, inchangée depuis 1934, rend 
donc actuellement juridiquement impossible le 
développement en Belgique de sociétés se livrant 
à des activités comparables à, par exemple, celles 
de Xe ou MPRI aux £tats-Unis.

ê noter que la Belgique n'a mis son droit interne 
en conformité avec la Convention internationale 
contre le recrutement, le ýnancement, l'utilisation 
et l'instruction des mercenaires de 1989 qu'en 
200266.

62. Ibid., p. 43-44. 
6 3 .  Vo i r  h t t p : / / w w w. j u r i d a t . b e / c g i _ l o i / l o i _

F.pl?cn=1934072930 
6 4 .  Vo i r  h t t p : / / w w w. j u r i d a t . b e / c g i _ l o i / l o i _

F.pl?cn=1990041033 
6 5 .  Vo i r  h t t p : / / w w w. j u r i d a t . b e / c g i _ l o i / l o i _

F.pl?cn=2004050742
66. A. Reiter-Korkmaz, Belgian National Report on Private 

Military and Security Companies, Regulating privatization war, 
18 mai 2009.

Jusqu'à présent, la Belgique n'a pas entamé de 
véritable débat législatif sur le contrôle des SMSP 
et pour cause, notre pays a été très peu concerné par 
les activit®s de celles-ci. Cependant, vu lôexpansion 
rapide de ce secteur en dehors des frontières, ce 
débat est désormais nécessaire, et devrait s'ac-
compagner d'un appui déterminé aux initiatives 
internationales en chantier, notamment le projet de 
Convention internationale sur la réglementation, 
la surveillance et le contrôle des SMSP proposée 
par le Haut Commissariat des Nations unies aux 
droits de lôhomme en juillet 2009.

3.2. Les SMSP au regard du droit 
international
3.2.1. Le Document de Montreux sur les 
entreprises militaires et de sécurité privées

Le document déposé à l'Assemblée générale et 
au Conseil de s®curit® des Nations unies le 6 octobre 
2008 est le fruit d'un travail concerté du gouverne-
ment suisse et du Comité international de la Croix-
Rouge en collaboration avec 16 autres £tats et de 
nombreux centres de recherches. Il tend ̈  clariýer 
les obligations juridiques des sociétés militaires et 
de sécurité privées au regard du droit international 
humanitaire et des droits de lôhomme.

Dans un premier temps, le texte s'intéresse au 
cadre juridique dans lequel les SMSP agissent. Il 
rappelle entre autre que c'est l'État qui est chargé 
d'assurer le respect du droit international huma-
nitaire par les entreprises, notamment les SMSP. 
Il est également responsable de poursuivre toute 
personne qui se rendrait coupable de faits criminels 
au regard du droit international. Les SMSP sont 
également appelées à se conformer à leurs obliga-
tions par rapport au droit international humanitaire 
et aux droits de l'homme.

Dans un deuxième temps, le document consacre 
un ensemble de septante pratiques qui permet-
tront aux États de s'acquitter de leurs obligations 
juridiques. Cela concerne tant le fait d'adapter sa 
juridiction par rapport au droit international que de 
maintenir un registre du personnel des SMSP. 

Ce Document de Montreux a permis de créer 
une réelle dynamique visant à établir une régula-
tion internationale des activit®s des SMSP. Une 
seconde initiative s'en est inspirée avec pour 
objectif d'aboutir à l'adoption d'une Convention 
internationale sur le sujet.

http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_F.pl?cn=1934072930
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_F.pl?cn=1934072930
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_F.pl?cn=1990041033
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_F.pl?cn=1990041033
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_F.pl?cn=2004050742
http://www.juridat.be/cgi_loi/loi_F.pl?cn=2004050742
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3.2.2. Le projet de Convention internationale 
sur la réglementation, la surveillance  
et le contrôle des SMSP

En 2005, la Commission des Nations -nies 
pour les droits de l’homme a mis en place un 
groupe de travail sur l'utilisation des mercenaires 
comme moyen de violation des droits de l'homme 
et d'entrave au droit des peuples à l'autodéter-
mination. Ce groupe devait entre autre ®tudier 
les effets des activités des SMSP et préparer un 
projet international qui permettrait d'encourager 
le respect des droits de l'homme dans le cadre de 
ces activit®s. Avec la m®diatisation des bavures de 
certains personnels des SMSP agissant en Irak et 
en Afghanistan, les travaux de ce groupe se sont 
progressivement focalisés sur les entreprises pri-
v®es. Au bout de quatre ann®es d'investigations, le 
groupe de travail a présenté le 13 juillet 2009 son 
projet de convention. Ce document a pour objectif 
de promouvoir la coopération entre les États dans 
la délivrance de licences aux SMSP et la réglemen-
tation des activit®s de celles-ci. Il est ®galement 
question de r®afýrmer et de renforcer le principe 
de la responsabilité étatique dans l'utilisation de la 
force et d'identiýer les activit®s exclusives au droit 
régalien et qui par conséquence ne peuvent être 
externalis®es au proýt des soci®t®s priv®es.

ê l'image du Document de Montreux, le texte 
de la Convention r®afýrme que l'autor®gulation 
par les SMSP n'est pas sufýsante pour assurer le 
respect du droit international et que la prévention 
de violations à l'encontre des droits humains doit 
être appuyée par des législations nationales et in-
ternationales appropri®es. Les r®dacteurs du texte 
rappellent également que l'État est responsable des 
activités des SMSP enregistrées ou opérant dans 
la sphère juridictionnelle de celui-ci, peu importe 
que ces sociétés privées soient ou non en contrat 
avec cet £tat.

Le problème de l'utilisation de la force par les 
SMSP est au centre des préoccupations des États 
sur les territoires desquels les sociétés militaires 
priv®es op¯rent. La Convention afýrme que l'uti-
lisation arbitraire ou abusive de la force, létale ou 
non, par ces personnels est un d®lit criminel. Elle 
en appelle les États à adopter toutes les mesures 
administratives, judiciaires ou législatives pour 
réglementer l'utilisation de cette force qui est pré-
sentée comme l'ultime recours, dans le cas où des 
moyens non-violents ne permettent pas de mettre 

ýn ̈  l'incident. Un employ® d'une SMSP ne pourra 
utiliser la force qu'en cas de menace imminente à 
l'encontre de sa personne ou d'autres personnes.

Dans le cas où l'employé privé agit comme une 
entité en relation directe avec les forces armées 
d'un État, le recours à la force sera cette fois-ci 
r®git par les lois militaires de l'£tat-employeur. 
La Convention réitère l'interdiction pour les per-
sonnels des SMSP de pouvoir prendre une part 
directe au combat dans le cas où celles-ci ont pour 
objectif de renverser un gouvernement, de modiýer 
les frontières d'un État, de soutenir l'occupation 
par une force étatique étrangère d'une partie ou 
de l'ensemble d'un territoire d'un autre pays, de 
commettre des actes de terrorisme et de prendre 
possession de ressources naturels d'un £tat. Ce 
dernier point pose cependant la question de la 
surveillance des champs pétrolifères irakiens par 
des SMSP employ®es par les £tats-Unis.

Outre le recours ¨ la force au moyen d'armes 
conventionnelles, le présent texte va plus loin que 
le Document de Montreux en consacrant des arti-
cles à l'interdiction de la fabrication et l'utilisation 
par les SMSP d'armes nucléaires, biologiques et 
chimiques. Il en appelle ®galement aux £tats aýn 
que ceux-ci empêchent les SMSP d'être impliquées 
dans des traýcs ill®gaux d'armes mais il est laiss® 
à l'appréciation de chaque État de mettre en place 
les r®glementations ¨ ce sujet. 

Parallèlement au renforcement des juridictions 
nationales, les rédacteurs de la Convention prônent 
la création d'un « Comité international de régula-
tion, de surveillance et de contrôle des sociétés 
militaires et de s®curit® priv®es è. Premièrement, 
celui-ci serait amené à fournir des observations 
et des recommandations en ce qui concerne les 
rapports que les États lui soumettront de façon 
périodique sur la mise en oeuvre des principes de 
la Convention. Deuxi¯mement, il se prononcera 
sur des questions d'interprétation des articles du 
texte et enýn, il pourra collecter des informations 
sur des SMSP suspectées de violation du droit in-
ternational et les porter ensuite à la connaissance 
de l'État concerné67. 

Ce projet de Convention est une contribution 
importante dans le débat sur la réglementation des 

67. J. C. Haile, New U.N. Draft international convention on 
the regulation, oversight and monitoring of private military and 
security companies, International government contractor, vol. 6, 
nÁ 9, septembre 2009, p. 5. 
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activit®s des SMSP. Toutefois, ce texte laisse une 
part importante de la mise en oeuvre des réglemen-
tations ¨ la discr®tion des seuls £tats. D¯s lors, un 
£tat qui, comme les £tats-Unis, dispose d®j¨ d'un 
cadre législatif pour les SMSP, aussi imparfait 
soit-il, et dont la dépendance envers celles-ci est 
très forte, ne risque-t-il pas de privilégier sa propre 
législation et les accords bilatéraux, plutôt que de 
se soumettre à un texte international qui pourrait 
accroître la responsabilité de Washington en cas 
dôexactions commises par une SMSP ?
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Conclusion

Ce rapport a permis de mettre en avant l’exis-
tence d’une prise de conscience assez large de 
la nécessité d'encadrer les activités des sociétés 
militaires et de s®curit® priv®es. Le recours gran-
dissant à ces entreprises laisse présager que cette 
tendance pourrait s'étendre dans les prochaines 
ann®es ̈  de nombreux autres £tats. L'extension du 
champ d'action des SMSP n'est pas sans susciter 
des interrogations importantes sur la compétence 
des employ®s de ces entreprises. De plus, l'impunit® 
face aux écarts de conduite a mis en lumière les 
risques persistants dans l'utilisation non contrôlée 
de ce genre de soci®t®s. 

Il est dès lors devenu urgent de créer un cadre 
légal dans lequel ces soldats privés et les entreprises 
qui les emploient puissent agir sous la surveillance 
des États mais également de la communauté inter-
nationale. Les l®gislations nationales permettent 
d'®tablir un premier ýltre dans le contr¹le de la 
comp®tence d'une SMSP. N®anmoins, ce ph®-
nomène tendant à se mondialiser, notamment au 
travers de la diversité des théâtres d'actions sur 
lesquelles opèrent ces entreprises, il est nécessaire 
que les États puissent s’appuyer sur un texte inter-
national régulant l'activité des SMSP, à l'instar des 
conventions élaborées sur les mercenaires au cours 
du si¯cle pass®. Le projet de convention interna-
tionale sur la réglementation, la surveillance et le 
contrôle des sociétés militaires et de sécurité privées 
proposé par le Haut Commissariat des Nations 
unies aux droits de l'homme est une étape cruciale 
dans la r®alisation de cet objectif. Cette ®bauche 
de convention pourrait être présentée au Conseil 
des droits de l'homme en septembre 2010. 

La Belgique n’échappera pas aux tentatives 
de sociétés militaires privées de s’installer sur 
son territoire, et aux pressions qu'elles exerceront 
pour que soit adapt® le cadre l®gal. Il serait donc 
opportun que les autorités politiques et judiciaires 
se préoccupent des actions à prendre tant au niveau 
national qu'international. 

Parallèlement, il serait souhaitable que la Bel-
gique, qui siège et préside actuellement le Conseil 
des Droits de l'homme des Nations unies, soutienne 
activement l'objectif d'élaborer une Convention 
internationale sur la régulation des activités des 
SMSP, comme vient d’en formuler récemment le 

souhait le Groupe de travail de l'ONU r®uni le 30 
avril 2010 ¨ New York.

L’externalisation croissante de certaines 
missions jusqu'ici dévolues aux forces armées 
s'inscrit incontestablement dans l'idéologie néo-
libérale dominante du « toujours moins d'État », 
considérant a priori le recours au marché comme 
un ç mieux è. L'exp®rience afghane d®ment cette 
conviction. Lors d'une conf®rence donn®e ̈  l'£cole 
militaire à Paris en avril 2010, le général Stanley 
McChrystal, commandant des forces américaines 
et de l'OTAN en Afghanistan, afýrma que, selon 
lui, le recours aux SMSP n'était pas un bon calcul 
budgétaire, et qu'il serait préférable de réduire le 
nombre des contractants privés et d'accroitre celui 
des militaires68. 

On peut n®anmoins envisager la d®l®gation de 
certaines activités de soutien logistique au secteur 
priv®. Le cas ®ch®ant, ce processus de privatisation 
requiert un examen prudent et un cadre légal précis 
fondé sur des standards internationaux élevés, qui 
devrait notamment prévoir un système de licence 
ou d'agrément des sociétés militaires et de sécurité 
privées, et l'établissement d'une charte éthique à 
laquelle celles-ci seraient tenues de souscrire. 

Il en va autrement des opérations militaires 
- qu’il s’agissent de la formation des troupes, de 
missions défensives ou de combat - qui impliquent 
le recours aux armes et à la force, tâches régalien-
nes dont le monopole devrait rester, ou revenir, 
exclusivement aux £tats. 

68. ç I think it doesn't save money. I actually think it would 
be better to reduce the number of contractors involved, increase 
the number of military if necessary, ... è, dans Defense News, 
19 avril 2010.
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Liste des principales SMSP dans le monde
(Cette liste, non exhaustive, est une compilation des noms de sociétés cités dans la littérature, 
tous secteurs d’activités confondus)

bƻƳ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ bŀǘƛƻƴŀƭƛǘŞ {ƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ

AD Consultancy RoyaumeπUni www.annodominiconsultancy.com

AECOM ÉtatsπUnis www.aecom.com

AEGIS RoyaumeπUni www.aegisworld.com/

AirScan ÉtatsπUnis airscan.com/

AKE Group RoyaumeπUni www.akegroup.com/

AMA Associates Ltd RoyaumeπUni www.amaπassoc.co.uk/ama2/index.php

Analex Corp ÉtatsπUnis www.qinetiqπna.com/aboutπusπsubsidaries.htm

Andrews International ÉtatsπUnis andrewsinternational.com/

Anteon International Corp ÉtatsπUnis www.anteon.com/

ArmorGroup International (filiale G4S) RoyaumeπUni www.g4s.com/

ATCO Frontec Security Services Canada www.atcofrontec.com 

Beck Disaster Recovery ÉtatsπUnis www.beckdr.com/

Beni Tal Israël www.beniπtal.co.il/

BH Defense ÉtatsπUnis www.bhdefense.com/

Blackwater (Xe) ÉtatsπUnis www.xecompany.com/

BritAm Defence Ltd RoyaumeπUni www.britamdefence.com

Caci ÉtatsπUnis www.caci.com/

Centurion Risk Assessment Services RoyaumeπUni www.centurionsafety.net/

ChaseWaterford Special Projects Afrique du Sud www.chasewaterfordsp.com/

Cochise Consultancy Inc ÉtatsπUnis www.cochiseconsult.com/

Combat Support Associates ÉtatsπUnis www.csakuwait.com/

Critical Intervention Services ÉtatsπUnis www.cisworldservices.org/

Cubic Mission Support Service ÉtatsπUnis mss.cubic.com/MissionSupport.aspx

DELπJEN Inc ÉtatsπUnis www.delπjen.com/

DynCorp International ÉtatsπUnis www.dynπintl.com/

EOD Technology ÉtatsπUnis www.eodt.com/

Erinys International Dubaï www.erinys.net/

Explosive Ordnance Technologies Inc ÉtatsπUnis www.eoti.net/

Falcon Security Irak www.falconiraq.com

Fiafi Group Irak www.fiafigroup.com

Garda World Security Corporation Canada www.gardaglobal.com/index.php?lang=fr

Global Options ÉtatsπUnis www.globaloptions.com

Global Strategies Group RoyaumeπUni www.globalgroup.com/

Gormly International Inc ÉtatsπUnis www.gormlyintl.com/

Group 4 Securicor RoyaumeπUni www.g4s.com/

Groupe EHC France www.groupeπehc.com/

Groupe GEOS France fr.groupegeos.com/

Gryphon Group Security Solutions ÉtatsπUnis www.gryphonsecurity.com/index_2.htm

Gurkha International Group of Companies Népal/HongπKong www.gurkha.com.hk

Henderson Risk Ltd RoyaumeπUni www.hendersonrisk.com/

Homeland Security Corporation ÉtatsπUnis www.aboutπhsc.com/

ICP Group Ltd RoyaumeπUni www.icpgroup.ltd.uk/

International Security & Defence Systems Israël www.isds.co.il/

ISI Iraq RoyaumeπUni/Irak/EAU www.isiiraq.com/

Janus Security Iraq limited ÉtatsπUnis/Irak www.securitybyjsi.com/home.html

Kellogg Brown and Root ÉtatsπUnis www.kbr.com/

Kroll ( filiale de Garda World Security Corp.) RoyaumeπUni www.kroll.com/

MPRI ÉtatsπUnis www.mpri.com/esite/

MVM Inc ÉtatsπUnis www.mvminc.com/

Northbridge Services Group ÉtatsπUnis/RoyaumeπUni northbridgeservices.org/

Olive Security RoyaumeπUni www.olivegroup.com/

Overwatch Protection Solutions International ÉtatsπUnis www.opsπint.com/

Pacific Architects & Engineers ÉtatsπUnis www.paegroup.com/

Parsons corp. ÉtatsπUnis www.parsons.com/services/intelligenceπsecurity

Pistris ÉtatsπUnis www.pistris.com/Index.html

Protective Operations Group ÉtatsπUnis www.usshootingacademy.com/content.aspx?id=152

Raytheon Technical Services Company LLC ÉtatsπUnis www.raytheon.com/capabilities/products/optarss/

REDfour RoyaumeπUni www.redfourπgroup.com/

RISK&CO France www.riskeco.com/

Ronco Consulting Corporation ÉtatsπUnis www.roncoconsulting.com/

Sabre International ÉtatsπUnis www.securitybysabre.com/

SECOPEX France www.secopex.com/

Securitas AB Suéde www.securitas.com/en/

SkyLink USA ÉtatsπUnis www.skylinkπusa.net/

SOC Security ÉtatsπUnis socπsmg.com/page/home

Southern Cross Security Services SierraπLéone

Sumer International Security ÉtatsπUnis www.thesandigroup.com

TASK International RoyaumeπUni www.taskπint.com

THULE Global Security RoyaumeπUni www.brainstemdowry.com/work/thule

Titan Corp ÉtatsπUnis www.titan.com/home.html

Triple Canopy ÉtatsπUnis www.triplecanopy.com/triplecanopy/en/home/

Trojan Securities International ÉtatsπUnis www.trojansecurities.com/

Universal Guardian Holdings ÉtatsπUnis www.universalguardian.com

USA Environmental Inc ÉtatsπUnis www.gdπots.com

Vance International ÉtatsπUnis www.gardaπworld.com/

Vinnell Corporation ÉtatsπUnis www.northropgrumman.com/index.html

Washington Group International ÉtatsπUnis www.urscorp.com/

Wester ÉtatsπUnis www.qinetiqπna.com/aboutπusπsubsidaries.htm  
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AD Consultancy RoyaumeπUni www.annodominiconsultancy.com

AECOM ÉtatsπUnis www.aecom.com

AEGIS RoyaumeπUni www.aegisworld.com/

AirScan ÉtatsπUnis airscan.com/

AKE Group RoyaumeπUni www.akegroup.com/

AMA Associates Ltd RoyaumeπUni www.amaπassoc.co.uk/ama2/index.php

Analex Corp ÉtatsπUnis www.qinetiqπna.com/aboutπusπsubsidaries.htm

Andrews International ÉtatsπUnis andrewsinternational.com/
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